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DES MIGRATIONS POUR 
CONSTRUIRE L’AVENIR
L’extrême droite  a imposé depuis long-
temps le thème de l’immigration à 
l’agenda politique des pays européens.
 
En France, la majorité de la classe poli-
tique s’est crue obligée d’entrer dans une 
surenchère des discours et des mesures 
qui prétendent traiter d’un « problème » 
majeur. C’est un engrenage qui a pour 
seul e�et d’installer encore plus les préju-
gés et fantasmes concernant les migrants 
dans l’opinion publique.
 
Mais il existe aussi, dans la société, un 
mouvement de résistance à cette dérive 
catastrophique. Il se compose de nom-
breuses manifestations de solidarité ac-
tive avec les victimes de ces politiques 
de refoulement ou d’exclusion. Il existe 
un vrai mouvement de citoyens mobi-
lisés pour accompagner dignement les 
migrants en France et exiger une autre 
politique d’accueil des exilés. Le MRAP y 
est totalement impliqué.
 
Mais aussi, la gravité de la situation exige 
de porter le combat au niveau idéolo-
gique et politique. Récemment, de nom-
breux chercheurs et militants associatifs 
ont signé ensemble une tribune (Le 
Monde, 8 juin 2021) pour appeler à une 
véritable « éducation aux migrations ». 
Elle s’adresse aux chercheurs, aux élus, 

aux acteurs de l’éducation populaire :  
« si elle permet de (ré)activer notre sen-
timent d’appartenance à une humanité 
commune, alors nous aurons fait un grand 
pas vers une société plus humaine et moins 
perméable aux obscurantismes ».
 
Le MRAP est un des nombreux acteurs 
qui participent à cet e�ort pour changer 
le discours et les pratiques sur les phéno-
mènes migratoires. C’est un de ses axes 
de travail permanents, mené par ses co-
mités,  au plus près de nos concitoyens 
soumis à la démagogie populiste. Le 
MRAP est partenaire de l’outil précieux 
récemment publié par les Etats Généraux 
des Migrations : « En finir avec les idées 
fausses sur les migrations » (Les Editions 
de l’Atelier).
 
C’est dans la continuité de ce travail de 
fond que ce numéro de Di�érences pré-
sente  des ré�exions et des témoignages, 
variés mais convergents. Ils con�rment 
que l’immigration n’est pas un « pro-
blème » mais une constante naturelle de 
l’humanité, à la fois nécessaire et poten-
tiellement heureuse.

Augustin Grosdoy
Renée Le Mignot

Jean-François Quantin
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De nouveau, un déluge de feu s’est 
abattu pendant 11 jours sur les popu-
lations palestiniennes, en particulier 
à Gaza, provoquant des centaines de 
morts, dont un tiers sont des enfants. 
Ces chi�res ne tiennent  compte ni des 
dégâts matériels ni des traumatismes 
laissés notamment sur les enfants.   
«Certains restent isolés, ne veulent plus 
parler, ils ont des troubles alimentaires, 
mangent moins ou beaucoup plus, c’est 
un diagnostic de troubles traumatiques» a 
déclaré la psychologue Rolla Al Shareef.

Face à cette situation, le gouvernement 
français  a osé déclarer « Israël a le droit 
de se défendre » Non Monsieur Macron 
on ne se défend pas en assassinant des 
enfants. Pour se défendre, Israël n’a 
qu’une solution : mettre �n à la coloni-
sation, à sa politique d’apartheid, respec-
ter le droit international en acceptant la 
création d’un État palestinien à ses côtés 
avec Jérusalem Est comme capitale. La 
première violence est celle que vivent les 
Palestiniens au quotidien, qu’ils soient 
de Gaza, de Cisjordanie ou des territoires 
occupés et c’est à cette violence qu’il faut 
mettre �n. C’est la seule solution pour 
une paix durable entre Palestiniens et 
Israéliens.
Non, nous ne sommes pas « pro-palesti-
niens » comme le disent certains médias ;   
nous sommes du côté du  droit ; parce 
que nous sommes des militants antira-
cistes,  nous sommes des anti colonia-
listes. Nous sommes aux côtés du peuple 
palestinien comme nous avons été aux 
côtés du peuple algérien quand c’était 
la France le colonisateur, aux côtés du 
peuple vietnamien , aux côtés du peuple 
kurde, saharaoui  et de tous les peuples 
qui luttent pour vivre libres et en paix sur 
leurs terres. Et nous refuserons toujours 
que soient mis  dos à dos l’agresseur et 
l’agressé.

Une punition collective
Alors que le blocus qui dure depuis 14 
ans constitue déjà une punition collec-
tive contraire au droit international, que 
l’épidémie de covid-19 fait des ravages 
parmi une population obligée de vivre 
dans la promiscuité et le dénuement et 

qu’Israël a refusé de vacciner, les bom-
bardements qui viennent de s’abattre 
sur le peuple palestinien constituent un 
nouveau crime contre l ‘humanité dont le 
gouvernement israélien devra répondre.

Aucun problème de fond n’est réglé.
Après 11 jours de cauchemar, un cessez 
le feu est entré  en vigueur. Nous nous en 
réjouissons mais cela ne règle aucun des 
problèmes de fond, problèmes que le 
gouvernement français peut contribuer 
à résoudre :
•  il doit reconnaître l’État de Palestine 

conformément aux votes de l’Assem-
blée Nationale et du Sénat

•  il doit exiger la �n du blocus de Gaza et 
de la colonisation

•  il doit soutenir l’initiative de la Cour pé-
nale internationale visant à enquêter 
sur les crimes commis en territoire pa-
lestinien occupé par Israël

•  il doit exiger des sanctions contre Israël 
notamment la suspension de l’accord 
d’association Union européenne-Israël 
tant qu’Israël ne respectera pas son ar-
ticle 2 sur les droits de l’Homme.

En�n je voudrais réa�rmer avec force que 
nous n’accepterons jamais l’infamante 

accusation d’antisémitisme parce que 
nous dénonçons la politique criminelle 
du gouvernement israélien. Dans une 
démocratie la critique d’un État quel qu’il 
soit est un droit fondamental, comme ce-
lui de manifester d’ailleurs,  et non une 
forme de racisme. Il ne viendrait l’idée 
à personne de nous accuser d’islamo-
phobie parce que nous dénonçons la 
politique criminelle d’Erdogan ! Pire, ces 
accusations en apportant la confusion 
entre Juifs et gouvernement israélien 
contribuent à développer une certaine 
forme d’antisémitisme ; c’est une insulte 
aux anticoloniaux israéliens qui s’op-
posent avec courage à la politique de 
leur gouvernement, ils sont comme l’a 
dit Nurit Peled « les vrais héros d’Israël » 
que le MRAP tient à saluer.

Comme le disent nos ami(e)s de la com-
pagnie Jolie Môme dans une de leur 
chanson :
« Tant qu’il y aura des occupants, des 
occupés, des oliviers déracinés, la  
Palestine résistera » . 

Renée Le Mignot

PALESTINE : 
RIEN N’EST RÉGLÉ !

INTERNATIONAL    

Manifestation de soutien aux Invalides à Paris
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Depuis le 28 avril, début d’un mouve-
ment populaire en Colombie, la répres-
sion est e� royable.

La colère qui a explosé a de multiples 
causes : réforme des retraites, pauvreté, 
corruption, bilan catastrophique du Co-
vid-19, assassinats d’élus progressistes, 
de syndicalistes, de représentants des 
peuples autochtones. En 2021 le taux de 
pauvreté atteint 42 % de la population. 
De 2019 à 2020, le nombre de jeunes Co-
lombiens entre 18 et 28 ans, sans emploi 
et sans diplôme, est passé de 19 % à 33 %. 
Selon  Yonny Rojas, éducateur à Cali, 
« les jeunes n’ont rien à perdre. Ils n’ont 
pas peur. Si ce n’est pas l’État qui les tue, ils 
seront tués dans les quartiers qui sont au 
bord de la famine ou dans le confl it entre 
les gangs. »  

Au delà de l’explosion sociale, les Co-
lombiens expriment un rejet de la vio-
lence gouvernementale érigée en mode 
de gouvernement par un pouvoir qui a 
violé les accords de paix de 2016 avec 
les FARC. La violence gouvernementale 
n’a pas attendu le soulèvement po-
pulaire du 28 avril : un rapport du dé-
partement d’État de Washington du 30 
mars dernier dresse le bilan des viola-
tions des droits humains en Colombie ;
« hommicides , tortures, détentions arbi-
traires, déplacements forcés des popula-
tions afro-colombiennes et autochtones, 
assassinats de syndicalistes, de dirigeants 
indigènes... »

La réponse aux revendications populaires 
du président Ivan Duque et de l’ultra 
droite au pouvoir est une violente répres-
sion : au 2  juin on comptait 77 morts dont  
66 commis par les forces de l’ordre, plus de 
2000 blessés ou mutilés dont 74 aux yeux, 
des victimes de violences sexuelles, plus 
de 2808 arrestations arbitraires , au moins 
346 disparus. Dans les villes quadrillées 
par l’armée, le gouvernement a donné un 
blanc-seing à la police et à l’armée. À Cali, 
3ème ville du pays, plus d’un millier de 
soldats font régner la terreur notamment 
la nuit.

La population indigène, prise pour cible,  
paie un lourd tribu à cette politique de 
violences. En plus des violences de la 
police et de l’armée, elle est  victime d’at-
taques, menées par des groupes armés 
qui souhaitent prendre le contrôle de ses 
territoires, détruire ses projets d’économie 
alternative pour privilégier l’extraction 
minière, l’agro-industrie et y développer 
le narcotra� c. De nombreux appels aux 
armes contre les populations indigènes 

circulent sur les réseaux sociaux d’ex-
trême-droite. Le président Iván Duque a 
enjoint les Amérindiens à « retourner dans 
leurs réserves » !  En 2021, 55 dirigeants in-
digènes ont été assassinés.

« Les attaques menées par des civils armés, 
dans certains cas en présence de la police, 
contre la minga indigène à Cali sont le refl et 
des dynamiques de violence qui persistent 
en Colombie et qui se sont accentuées dans 
le contexte des mouvements de protestation 
sociale liés à la grève nationale », déclare 
Amnesty International. (Colombie. Appel 
urgent pour que cessent les violences contre 
les peuples indigènes dans le contexte de la 
grève nationale, 9 mai 2021)

La communauté internationale a 
condamné cette violence. Le secrétaire 
d’État américain, Antony Blinken, a rap-
pelé « le droit incontestable des citoyens 
à manifester pacifi quement » ; Michelle 
Bachelet, la haute-commissaire aux droits 
de l’homme de l’ONU a réclamé une en-
quête. Pour désamorcer la contestation, le 
gouvernement a gelé plusieurs réformes 
mais la répression s’intensi� e. Human 
Rights Watch a demandé au Président Du-
que de « prendre un ordre spécifi que pour 
interdire l’usage d’armes à feu par les agents 
de l’État. » Cet appel, comme les autres, est 
resté sans réponse.

Le MRAP pour sa part a�  rme sa totale 
solidarité avec le peuple colombien, il 
appelle notamment à signer la pétition 
d’Amnesty International : https://www.
amnesty.fr/liberte-d-expression/petitions/
en-colombie-stop-a-la-repression-des-ma-
nifestations  

Renée Le Mignot

SOLIDARITÉ  
AVEC LE PEUPLE COLOMBIEN

Manifestation de soutien place 
de la République Paris
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La politique généralisée de fermeture 
des frontières pratiquée par l’ensemble 
des pays du Nord engendre des 
violations graves et massives des droits 
de l’Homme qu’on ne peut se résigner 
à considérer comme la contrepartie, 
certes regrettable mais inéluctable, du 
droit légitime des États de contrôler 
leurs frontières. Des voix de plus en plus 
nombreuses réclament aujourd’hui que 
la liberté de circulation soit reconnue 
comme un droit fondamental.

Il existe plusieurs raisons de plaider pour 
la liberté de circulation, plusieurs façons 
d’en fonder la revendication. On peut 
rappeler, en premier lieu, sur le terrain 
du droit, que le principe de la souverai-
neté étatique doit se concilier avec un 
autre principe, solennellement procla-
mé en 1948 : l’universalité des droits de 
l’Homme et qu’elle ne saurait par consé-
quent conduire à sacri�er les droits fon-
damentaux des migrants. Or la politique 
de fermeture des frontières entraîne iné-
luctablement la violation d’une série de 
droits qui sont bel et bien garantis par des 
règles internationales contraignantes :  
le droit de chercher asile pour échapper 
à la persécution, la liberté individuelle 
qui implique le droit de ne pas être 
arbitrairement détenu, et même ces droits 

considérés comme « indérogeables » que 
sont le droit à la vie et celui de ne pas être 
soumis à des traitements inhumains ou 
dégradants.

Plus généralement, revendiquer la liberté 
de circulation, c’est refuser que, dans le but 
illusoire de protéger le confort des mieux 
nantis, on se résigne à laisser des milliers 
de personnes mourir de froid, de soif ou de 
chaleur, asphyxiées ou noyées, ou encore 
sous les balles de l’armée ou de la police ; 
refuser que les gouvernants des États euro-
péens passent, dans le cadre de la fameuse 
« politique d’externalisation », des accords 
avec des pays aussi peu respectueux des 
droits de l’Homme que la Libye, le Sou-
dan ou l’Éthiopie pour leur sous-traiter la 
gestion des frontières ; refuser cette forme 
extrême de discrimination qui réserve aux 
habitants des pays riches des droits aussi 
fondamentaux que la liberté de se dépla-

cer, de gagner sa vie, de vivre auprès de 
ceux qu’on aime.
Il faut à cet égard lire ou relire le très beau 
texte qu’est la « Charte de Lampedusa », 
adoptée en février 20141, en réaction 
aux naufrages survenus au large de l’île 
quelques mois auparavant et dont la ré-
pétition transforme la Méditerranée en 
cimetière marin. Contestant une poli-
tique fondée sur la distinction entre ceux 
qui ont l’entière liberté de se déplacer et 
ceux qui, pour ce faire, doivent surmon-
ter d’innombrables obstacles, souvent 
au risque de leur vie, elle proclame que 
« toutes et tous, en tant qu’êtres humains, 
nous partageons la terre » et que de cette  
appartenance commune doit découler 
« la liberté de circulation de toutes et tous »,  
car il est « inacceptable de distinguer entre 
les êtres humains en conditionnant la liber-
té de se déplacer à leur lieu de naissance et/
ou leur nationalité, leur situation financière, 
juridique et sociale, ainsi qu’aux besoins 
des territoires d’arrivée ». Au-delà du droit 
d’entrer, la liberté de circulation doit donc 
inclure le droit de résider et la jouissance, 
dans le pays où l’on réside, de l’intégralité 
des droits, sur une base d’égalité.
Cette vision radicalement cosmopolite 
signi�e que chacun a des droits liés à son 
appartenance au monde, des droits dont 
l’exercice ne saurait donc être limité par 

NE PAS S’ACCOMMODER DU PARTAGE   
DU MONDE EN DEUX HUMANITÉS

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR

C’est, positivement, une façon 
aussi de réaffirmer la liberté 
de chacun de vivre où il veut 
sur cette planète et de tirer 
toutes les conséquences du 
principe d’égalité.
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la souveraineté des États. Elle implique 
la délégitimation des privilèges lié à la 
citoyenneté2 qui, dans le monde actuel, 
apparaît comme « un équivalent moderne 
du privilège féodal : un statut héréditaire qui 
accroît considérablement les possibilités de 
vie d’une personne » distribué à la loterie de 
la naissance et protégé par des frontières3. 
Elle est à l’exact opposé de la régulation de 
l’immigration fondée sur la fermeture des 
frontières qui, confortant les discrimina-
tions entre les citoyens des pays riches et 
ceux des pays pauvres, contredit le prin-
cipe de l’égalité morale entre tous les ha-
bitants de la planète. « Il est injuste que des 
circonstances arbitraires (être né d’un côté 
ou de l’autre d’une frontière) produisent des 
inégalités aussi massives4» .
La revendication de la liberté de circula-
tion a incontestablement un fondement 
éthique en tant qu’elle exprime le refus de 
s’accommoder du partage du monde en 
deux humanités dont l’une peut circuler 
librement, tandis que l’autre se voit assi-

gnée à résidence et ne peut se déplacer 
qu’en risquant son intégrité physique et 
sa vie.
Mais la liberté de circulation trouve aussi 
une justi�cation politique dans l’irréalisme 
même des stratégies d’endiguement. 
Celles-ci ont fait la preuve qu’elles ne sont 
pas viables, car aucun dispositif de répres-
sion aux frontières, aucun mur, aussi haut 
et surveillé soit-il, ne peut ni ne pourra em-
pêcher les gens de se déplacer. L’expérience 
des barbelés à la frontière entre le Mexique 
et les États-Unis, des barrières de Ceuta et 
Melilla au nord du Maroc, des dispositifs mis 
en place dans le Calaisis et jusqu’au bilan de 
Frontex l’attestent : on peut freiner les mi-
grations, les rendre périlleuses, on ne peut 
pas les arrêter. Et si, aujourd’hui, la propen-
sion à migrer est entretenue par le fossé qui 
se creuse entre les pays riches et les pays 
pauvres, par les guerres et les persécutions 
et désormais par le réchau�ement clima-
tique qui chassent de chez elles des popu-
lations entières, elle ne se tarira pas, tout 

simplement parce que les migrations sont 
inhérentes à un monde globalisé. 

Danièle Lochak
Juriste, professeur émérite de droit public 
à l’Université de Paris Nanterre , ancienne 

présidente du GISTI (Groupe d’information 
et de soutien aux immigrés).

1.  Elle a été signée par des centaines de personnes, 

membres d’associations, militants, chercheurs, 

« citoyens » et « migrants ». Voir Alessandra 

Sciurba et Filippo Furri, « Au-delà de la frontière :  

la Charte de Lampedusa, un exemple de réécri-

ture des droits contre la logique de l’enferme-

ment », Éthique publique, vol. 17, n°1/2015.

2.  Alain Policar, Comment peut-on être cosmopo-

lite ? Ed. Le Bord de l’Eau, 2018, p. 25-26

3.  Joseph Carens, « Étrangers et citoyens : un plai-

doyer en faveur de l’ouverture des frontières », 

Raisons politiques, 2007/2, n° 26.

4.  Benjamin Boudou, Le dilemme des frontières. 

Éthique et politique de l’immigration, Éditions 

EHESS, 2018, p. 196.

Les migrations internationales, c’est-à-
dire le nombre de personnes nées dans 
un pays et vivant, pour une période su-
périeure à un an dans un autre pays est 
de 272 millions, auxquels s’ajoutent en-
viron 240 millions de migrants internes 
dans leur propre pays. 

Les migrants internationaux se dis-
tinguent entre des migrations nord-nord 
(des quali�és), nord-sud (des « seniors au 
soleil et des jeunes quali�és à la recherche 
d’opportunités de travail), sud-nord (ceux 
dont on parle toujours, à la recherche 
d’asile ou de travail, quali�és ou non) et 

sud-sud (un nombre en croissance, du fait 
de l’importance des mobilités volontaires 
et forcées). Il y a aujourd’hui autant de mi-
grations vers le sud (sud-sud et nord-sud) 
que vers le nord de la planète (sud-nord 
et nord-nord), avec de nouveaux pro�ls 
de migrants internationaux. Ceux-ci ap-
partiennent à des catégories évolutives, 
comme les �ux mixtes (travailleurs ou 
demandeurs d’asile  ? familles ou à la re-
cherche de travail  ? étudiants mais aussi 
candidats au travail, leurs études termi-
nées). En Europe ou aux Etats-Unis, le re-
groupement familial est le groupe le plus 
important de migrants légaux, même si les 
étudiants et les réfugiés ont pris une part 
croissante dans les �ux. Le travail vient loin 
derrière, mais à l’échelle mondiale, ce sont 
les migrations de travail qui dominent. 
Les migrations internationales sont le fruit 
d’une série de facteurs structurels d’un 
monde en mouvement : les inégalités du 
développement humain, d’abord. L’IDH 
est calculé en e�et à partir de trois facteurs 
principaux, l’espérance de vie à la nais-
sance, le niveau d’éducation et le niveau de 

LA RÉALITÉ DES MIGRATIONS 
MONDIALES
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vie qui fait apparaître l’Afrique sub-saha-
rienne comme la région la plus mal placée 
au regard de ce critère. Les crises et les 
con� its,ensuite, sont à la source de 82 mil-
lions de réfugiés en 2021, mais dont 26,5 
millions seulement ont le statut de réfugié 
de la Convention de Genève de 1951, les 
autres étant béné� ciaires d’une protection 
temporaire ou subsidiaire. Un autre facteur 
structurel des migrations est lié au déve-
loppement des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication qui 
font voir à distance un mieux-être auquel 
aspirent les candidats au départ. Les ré-
seaux transnationaux (passeurs, diasporas) 
contribuent aussi à la mobilité ainsi que le 
fait que la mobilité soit considérée, partout 
dans le monde comme un facteur de mo-
dernité. En� n, le changement climatique 
est à la source de 50 millions de déplacés 
climatiques internes et internationaux, 
mais les experts du climat en évaluent le 
nombre à 150 à 200 millions d’ici la � n de 
ce siècle. Les femmes représentent 48% 
des � ux migratoires, mais 51% en Europe. 
La répartition des migrations internatio-
nales s’e� ectue selon une régionalisation 
à l’échelle mondiale  : dans chacun des 

continents et sous-continents, il y a plus 
de migrants venant de la région, que de 
migrants venus d’ailleurs, ce qui n’était 
pas le cas du temps des migrations eu-
ropéennes à travers le monde. Selon les 
données de l’UNDESA des Nations Unies 
de 2019, l’Europe est l’une des premières 
destinations au monde avec 82,3 millions 
de migrants internationaux (en y incluant 
la Russie, l’Ukraine et la Biélorussie), voisi-
nant l’Asie (83, 6 millions). Les Etats-Unis 
comptent 58, 6 millions de migrants, 
première destination au monde (l’Europe 
sans la Russie et ses voisins : 44, 6 millions 
pour les 27 depuis le départ du Royaume 
Uni), l’Amérique latine 11,6 millions, 
l’Afrique 26,5 millions de migrants dans 
tout le continent, l’Océanie 8, 9 millions. 
Beaucoup de ces migrants n’ont aucun 
statut: sans papiers, demandeurs d’asile 
déboutés, déplacés environnementaux, 
apatrides, au nombre de quelques 13 
millions, réfugiés de fait et transmigrants 
dans les pays de transit. Le décalage entre 
les catégorisations juridiques des migra-
tions et leur réalité est devenu préoccu-
pant, dans un contexte de sécurisation du 
contrôle des frontières. 

En e� et le droit à la mobilité est l’un des 
inégaux dans le monde, car il dépend du 
passeport et de l’accès ou non à un visa. 
Depuis les années 1990, il est devenu facile 
de quitter son pays avec un passeport mais 
l’entrée est devenue de plus en plus ardue 
à cause des visas, alors que, dans le passé il 
était parfois di�  cile de sortir de chez soi (ri-
deau de fer, passeports dévirés au compte 
goutte dans les pays autoritaires de tous 
bords) mais plus facile d’entrer ailleurs. Se-
lon que l’on est Japonais, Européen, Amé-
ricain ou Afghan, Somalien Soudanais ou 
Ethiopien, la valeur du passeport est très 
di� érente car ceux qui viennent de pays à 
risque migratoire doivent fournir des visas 
dans presque tous les pays où ils veulent 
se rendre. Les migrations sont amenées 
à de développer du fait de l’urbanisation 
croissante de la planète , des données dé-
mographiques et environnementales, de 
la persistance de crises et de con� its, de la 
mobilité des compétences et des cerveaux 
dans un monde où les migrations ont tou-
jours existé.  

Catherine WIHTOL de WENDEN 
(CNRS, CERI, Sciences Po)

Mais que deviennent donc les immigrés ? 
Certains repartent au bout d’un certain 
temps, après avoir acquis une formation 

professionnelle ou un capital matériel qui 
leur permet de retourner continuer leur 
vie dans leur pays d’origine ou dans un 

autre. Mais beaucoup resteront et devien-
dront une composante de la population 
du pays d’accueil.
Un fantasme naïf (ou démagogiquement 
exploité) voudrait qu’ils restent éternel-
lement, eux et leurs descendants, des 
éléments hétérogènes à la population 
majoritaire, un groupe communautaire 
éventuellement dangereux. L’expérience 
historique montre le contraire  : nous sa-
vons bien qu’au 20e siècle des générations 
d’Italiens, de Polonais, d’Arméniens, de 
Juifs d’Europe de l’est, à chaque fois traités 
d’inassimilables, sont devenus des Fran-
çais comme les autres, seuls leurs noms 
trahissant encore parfois leurs origines.
Pour des phénomènes plus récents, une 
commission du MRAP a été amenée à sur 
pencher sur l’étude essentielle menée par 
un groupe de chercheurs, publiée d’abord 
en 2010, puis renouvelée en 2020  : Tra-
jectoires et Origines (dite TeO). Rappelons 
qu’un quart de la population française est 
issue de l’immigration en 1ère et 2ème gé-
nération, les habitants ayant au moins un 
grand parent étranger.

L’INTÉGRATION  ? ÉVIDEMMENT  !

Combinaison du sentiment d’appartenance français et étranger  selon le lien à la migration

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR
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Cette étude con� rme d’abord que l’inté-
gration est un processus qui se déroule 
dans le temps. Il faut dénoncer la som-
mation souvent mise en avant d’une in-
tégration immédiate et complète  : cette 
exigence est en réalité un prétexte pour 
dresser un barrage à toute arrivée d’étran-
ger. Elle atteint l’absurde quand elle est 
même présentée comme un préalable à 
l’admission ! L’adaptation à une langue, un 
mode vie, à une société est évidemment 
une construction progressive. La seconde 
con� rmation de cette étude est que ce 
processus se déroule non seulement au ni-
veau des individus, mais sur deux ou plu-
sieurs générations. Quels critères peut-on 
prendre pour évaluer cette intégration à la 
population générale ?
La langue  ? L’étude a constaté que près 
de 25 % des arrivants avaient déjà reçu le 
français comme langue de communica-
tion pendant l’enfance et que près de 80 % 
des descendants d’immigrés parlent fran-
çais en famille.
Les relations sociales  ? On observe une 
prédominance de la diversité des cercles 
amicaux pour toutes les origines puisque 
plus de la moitié des immigrés et plus de 
65  % de leurs descendants disent avoir 
fréquenté des amis de di� érentes origines.
Les études  ? Il faut bien sûr neutraliser 
les inégalités dues aux origines sociales, 
qui sont très fortes pour toutes les popu-
lations. Sous cette condition, à la � n du 
secondaire, les di� érences selon l’origine 
disparaissent presque complètement. 
Les écarts de réussite scolaire entre � lles 

et garçons, classiquement observés dans 
l’ensemble de la population, semblent 
creusés dans les familles d’immigrants.
Le travail  ? Le risque de chômage des 
hommes dans la population majoritaire 
est de 8 %, identique d’une génération à 
l’autre. Il est plus élevé dans la population 
des immigrés (11  %) et encore plus chez 
les descendants (13  % en moyenne). On 
note des variations importantes selon l’ori-
gine. Il y a là une discrimination à laquelle 
il faut ré� échir.
Les prénoms  ? La convergence entre po-

pulation majoritaire et descen-
dants d’immigrés ne se fait 
pas autour de prénoms typi-
quement « français », mais de 
prénoms internationaux aux-
quels tous et toutes peuvent 
s’identi� er. Il existe pourtant 
une transmission signi� cative 
de prénoms asso ciés à des ori-
gines maghrébines.
Le mariage ? Chez les hommes 
comme chez les femmes, la 
mixité dans le choix du ou 
de la conjointe progresse 
beaucoup d’une génération à 
l’autre. Pour la 1ère génération 
d’immigrés : 37 % des hommes 
se mettent en couple avec une 
femme de la population ma-
joritaire et 44   % des femmes 
se mettent en couple avec un 
homme de la population majo-
ritaire. Pour la 2ème génération : 

68  % des hommes se mettent en couple 
avec une femme de la population majo-
ritaire et 61 % des femmes se mettent en 
couple avec un homme de la population 
majoritaire.
En� n, le sentiment d’appartenance est 
essentiel. Là aussi on voit sa progression 
rapide : on observe chez la deuxième gé-
nération, dont les deux parents sont issus 
de l’immigration : 
-  que 3,5 personnes sur 5 ressentent une 

double appartenance, à la fois française 
et étrangère 

-  que 1 personne sur 5 ressent une appar-
tenance exclusivement française

Au total, 90 % de la deuxième génération, 
descendante de deux immigrés, se dit 
française. Ce pourcentage augmente en-
core chez la deuxième génération, dont 
un seul des deux parents est issu de l’im-
migration. On observe même que chez les 
immigrés qui n’ont pas la nationalité fran-
çaise, 56 % d’entre eux déclare cependant 
se sentir français !

Il faut donc en � nir avec le fantasme d’une 
population immigrée qui viendrait consti-
tuer dans le pays un corps étranger stable. 
Elle vient inéluctablement se fondre dans la 
population générale. Le devoir de la popu-
lation générale est simplement de favoriser 
cette intégration, de combattre les préjugés 
et les discriminations qui ralentissent ou 
rendent douloureux ce processus. 

Jean-François Quantin

Tableau. Top 3 des prénoms par sexe et
générations, Europe du Sud ou Maghreb

Europe du Sud   Maghreb

 Homme  Femme   Homme Femme

Immigrés

José

Antonio

Manuel

Maria

Marie

Ana

Mohamed

Ahmed

Rachid

Fatima

Fatiha

Khadija

Descendants 

d’immigrés

Jean

David

Alexandre

Marie

Sandrine

Sandra

Mohamed

Karim

Mehdi

Sarah

Nadia

Myriam

Petits enfants 

d’immigrés

Thomas

Lucas

Enzo

Laura

Léa

Camille

Yanis

Nicolas

Mehdi

Sarah

Inès

Lina

Source : Enquête Trajectoires et Origines (TeO), 2008-2009 (Ined et Insee).

Un apprenti boulanger apporte 
ses croissants à l’Élysée 
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Le CADTM ( Comité pour l’Abolition des Dettes Illégitimes) 
a rendu compte récemment d’un ouvrage sur le thème 
« Migrations forcées, discriminations et exclusions. Les enjeux 
de politiques néocoloniales ». Coordonné et introduit par 
Claude Calame et Alain Fabart, cet ouvrage apporte des 
éclairages de divers auteur.e.s sur les migrations forcées, 
leurs causes économiques, sociales et environnementales 
mais aussi sur leurs conséquences  : stigmatisation, 
discrimination, exclusion, négation des droits.

Poussé.e.s à l’exil, notamment «  par les effets d’une 
mondialisation économique et financière d’ordre né-
ocolonial  », les migrant.e.s qui cherchent à trouver re-
fuge et asile en Europe courent de grands dangers et 
risquent la mort au cours de leur voyage. Des études 
ont montré que «  la mortalité des femmes en migration 
est plus élevée que celle des hommes. Elles ont plus de 
chances de périr en mer ou dans le désert  ». Après leur 
arrivée en Europe, les migrant.e.s sont souvent mena-
cé.e.s d’expulsion par le pays qui devrait les accueillir.    
«  L’absence de statut, la négation de toute identité les 
condamnent à des conditions de vie plus que précaires, aux 
violences policières et à des pressions psychiques qui contri-
buent à détruire leur humanité ». Les auteur.e.s (Étienne 
Balibar, Catherine Wihtol de Wenden, Roger Martelli, 
Danièle Lochak, Marie-Christine Vergiat, Gustave Mas-
siah...) s’interrogent sur les raisons de ces discriminations 
et proposent des solutions pour changer le système qui 
entraîne les migrations forcées et promouvoir une autre 
politique migratoire (l’ouvrage est publié par les Éditions 
du Croquant). 

Jean-Paul Le Marec
  

S’appuyant notamment sur les travaux 
et rapports du rapporteur spécial des Na-
tions unies sur les droits de l’homme des 
migrants et de l’Organisation Internatio-
nale pour les Migrations (OIM) et tirant 
le bilan des législations européennes sur 
les migrations, le Parlement européen 
a adopté le 20 mai en session plénière 
une résolution sur «  de nouvelles voies 

pour une migration économique légale ». 
La résolution vise à réduire les migra-
tions « irrégulières » et à lutter contre les 
tra�cs des « passeurs criminels ». Mais pas 
seulement. Partant du principe que « la 
migration est normale et que les in-
dividus se déplacent constamment », 
elle reconnaît la contribution apportée 
par les migrations aux sociétés euro-

péennes, à leurs économies et à leurs 
cultures  : «  La migration économique 
légale peut être source de prospérité, 
d’innovation et de croissance pour les 
pays d’origine et les pays d’accueil ». La 
résolution souligne aussi que c’est un 
moyen de faire face au vieillissement de 
la population européenne.  

CHANGER LE SYSTÈME  QUI PRODUIT 
DES MIGRATIONS FORCÉES

LE PARLEMENT EUROPÉEN PROPOSE 
DE « NOUVELLES VOIES POUR UNE 
MIGRATION ÉCONOMIQUE LÉGALE » 

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR

9



10

LES MIGRATIONS INTERNATIONALES : 
UN ENJEU D’ÉGALITÉ
Depuis plus de 50 ans, notre Mouve-
ment s’engage aux côtés des personnes 
étrangères partout en France à travers 
des actions de terrain (permanences 
juridiques, cours de français, groupes 
de parole etc.), des actions de sensibi-
lisations (milieu scolaire, rencontres 
publiques etc.) et des luttes diverses 
pour faire changer les choses. Toutes ces 
actions sont guidées par des va-
leurs partagées, parmi lesquelles une 
manière spéci� que d’appréhender la 
question des migrations. 

Très tôt dans notre histoire, nous 
refusons d’agir sur cette question de 
façon humanitaire. Nous cherchons 
plutôt à politiser nos actions de 
solidarité, en étant également attentifs/
ves aux relations établies, à la place des 
premier-e-s concerné-e-s au sein de 
notre Mouvement mais également à 
l’autonomie de leurs propres luttes. 
Nous voyons les migrations internationales 
comme un fait inhérent à l’humanité. Les 
hommes, les femmes et les enfants ont 
toujours migré et continueront à le faire. 
À rebours d’arguments utilitaristes (qu’ils 
soient mobilisés de façon calomnieuse 
par les personnes qui souhaitent fermer 
encore plus les frontières ou de façon 
bienveillante par celles qui souhaitent les 
ouvrir), nous voyons dans les migrations 
internationales un enjeu d’égalité et 
de droits. Ainsi, nous n’adoptons pas 
une vision comptable des migrations 
en parlant de chi� res ou en comparant 
les coûts et les béné� ces dont le risque 
serait de déshumaniser et dépolitiser les 

analyses sur la question. Dans un monde 
où seule une partie de la population a le 
droit de circuler librement sans risquer sa 
vie et où l’autre partie est constamment 
stigmatisée et criminalisée pour exercer 
ce droit qui lui est refusé, les migrations 
sont également un enjeu très clair de 
justice sociale.
Comme de nombreux partenaires, nous 
chercherons à déconstruire les stéréotypes 
qui collent encore à la peau des personnes 
migrantes. Ainsi, il nous semble nécessaire 
de montrer que les parcours de migrations 
sont motivés par une multitude de fac-
teurs qui s’imbriquent et qui ne peuvent 
être réduits à une situation de misère qui 
pousserait, presque malgré elles/eux, les 
personnes sur les routes de l’exil. Bien 
sûr, la situation dans les pays d’origine – 
parfois liée à des siècles d’esclavagisme, 

de colonialisme, de 
néo-colonialisme et 
d’exploitation des res-
sources naturelles – 
n’est plus viable pour 
de nombreuses per-
sonnes. Mais ces par-
cours de migrations 
sont également des 
projets autonomes 
vers une nouvelle vie, 
une nouvelle situation 
personnelle et profes-
sionnelle. D’ailleurs, à 
contre-courant d’une 

vision stéréotypée sur les migrations fé-
minines qui voit uniquement les femmes 
comme des « rejoignantes », les femmes – 
qui constituent aujourd’hui plus de la moi-
tié des personnes migrantes – ont leurs 
propres projets autonomes de migration 
dont elles sont pleinement actrices. 
Deux revendications sont portées de 
longue date par notre Mouvement  : 
l’égalité des droits entre les personnes 
françaises et étrangères et la liberté de 
circulation et d’installation. Concrètement, 
il s’agirait de permettre à chacun-e de 
pouvoir librement circuler, s’installer 
et béné� cier des mêmes droits sur le 
territoire français indépendamment de 
sa nationalité. A� n de se projeter dans 
la concrétisation de ces revendications, 
nous avons récemment lancé une 
campagne pour l’abrogation du Code 
des personnes étrangères (le CESEDA), 
seul Code qui cible spéci� quement une 
partie de la population qui réside sur le sol 
français. Nous assumons porter une vision 
utopique des choses mais refusons d’y 
voir là un problème. Ce sont nos utopies 
qui nous permettent de donner un cap à 
notre vision et de guider nos actions sur le 
terrain.  

La FASTI, Fédération des Associations 
de Solidarité avec Tou-te-s les Immigré-e-s

www.fasti.org
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LES SIGNATAIRES
C/O COLLECTIF RESF MIE 92

À MONSIEUR LE PRÉFET DES HAUTS DE SEINE
OBJET : LETTRE OUVERTE POUR L’ANNULATION DES OQTF INFLIGÉES AUX JEUNES MAJEURS

le 25/05/2021

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR

Vous avez entre les mains les dossiers 
des jeunes auxquels vos services ont dé-
livré des OQTF au cours de ces derniers 
mois.
Mohamed Ba (élève de 2ème année de 
CAP Employé de vente), Alhassane Bah 
(apprenti cuisinier), Ousmane Bah (ap-
prenti agent de maintenance à la SNCF), 
Abdoulaye Yacouba Camara (apprenti 
peintre en bâtiment), Arouna Camara 
(menuisier qu’un employeur a recruté), 
Taty Cissé (apprenti boulanger), Ahma-
dou Chérif Diallo (apprenti boucher), 
Samassa Diallo (apprenti boulanger), 
Saliou Balla Diallo (apprenti agent lo-
gistique), Souleymane Diallo (appren-
ti pâtissier), Katchienedjo Mohamed 
Diarra (apprenti agent logistique), Ou-
mar Diawara (apprenti), Samba Gackou 
(apprenti boulanger), Moctar Kaba (ap-
prenti boulanger), Ismaël Konaté (ap-
prenti cuisinier), Mame Ass Mboup (qui 
doit signer un contrat d’apprentissage 
dans quelques jours), Amadou Sanga-
ré (apprenti plombier), Cha� a Bouallak 
(élève de bac pro Vente du lycée de 
Prony, Asnières-sur-Seine), Drissa Sidibé 
(apprenti pâtissier).
Derrière les jugements de placement à 
l’ASE, les contrats d’apprentissage, les 
bulletins de salaire, les actes d’état-civil, 
les bulletins scolaires, qui constituent 
les dossiers que vous examinez, ce sont 
des vies.
Dans la grande majorité des cas, celles 
de très jeunes gens, qui, à 15, 16 ou 17 
ans, ont dû quitter et même fuir, seuls, 
leur pays, le Mali, la Côte d’Ivoire, le Sé-
négal, la Guinée...
Survivants d’un « voyage » où ils ont croi-
sé la violence et la mort, celle de plu-
sieurs de leurs camarades d’infortune, ils 
se sont montrés courageux, malgré les 
traumas qu’ils peinent encore à surmon-
ter, et particulièrement motivés pour 
réussir leur scolarité et leur parcours de 

formation, encouragés et appréciés par 
leurs camarades, leurs professeurs, leurs 
formateurs et leurs maîtres de stage. 
Ils ont trouvé un employeur prêt à les 
embaucher, avec lequel ils ont signé un 
contrat d’apprentissage ou un contrat 
de travail. Ou sont sur le point d’y par-
venir.
Tous ont déposé une demande de titre 
de séjour à la préfecture de Nanterre. 
Tous, depuis octobre 2020, ont reçu une 
obligation de quitter le territoire fran-
çais (OQTF) assortie d’une interdiction 
de retour sur le territoire français (IRTF). 
Une mesure d’une extrême violence : 
notre pays, où ils vivent et se forment 
depuis quelques années, leur serait-il 
dé� nitivement interdit ?
Pour chacun, des recours gracieux vous 
ont été adressés. Des mois ont passé, 
leur situation a fait l’objet d’articles de 
presse, des élus vous ont interpellé pour 
vous demander de leur accorder un titre 
de séjour avec autorisation de travail. 
Ceci leur permettrait de poursuivre leur 
parcours et d’accéder à une vie auto-
nome et digne, grâce à leur emploi.
Deux mois après que vos services ont 
pris l’engagement que les situations se-
raient réexaminées avec bienveillance, 
deux jeunes, seulement, ont vu leur re-
cours gracieux accepté. Mais les autres ? 
Et ceux qui depuis ont reçu à leur tour 
une OQTF ?

Monsieur le Préfet, nous persistons à de-
mander que cessent ces décisions qui 
brisent la vie de ces très jeunes hommes 
et femmes, à exiger leur régularisation 
qui leur permettra d’occuper en toute 
légalité la place que, par leur travail, ils 
ont déjà dans notre société.
En cette période de crise, toute la jeu-
nesse de ce pays est fragilisée et au-
cune catégorie ne peut compter moins 
qu’une autre :

-  au nom du droit à l’éducation, l’école 
de la République a formé ces jeunes. 
Des professeurs, des formateurs se 
sont investis pour remplir leurs mis-
sions, et même au-delà. Les jeunes 
reconnaissent que sans leur soutien, 
ils n’auraient pas tenu. Notre pays a 
investi dans leur formation pour qu’ils 
deviennent boulanger, maçon, char-
pentier, cuisinier, couvreur, plombier, 
peintre... Ce sont des secteurs d’activité 
où les artisans rencontrent des di�  cul-
tés à recruter et ils en témoignent en 
signant des attestations qui � gurent 
dans les dossiers des jeunes.

-  les motifs des OQTF prises par vos ser-
vices s’appuient sur des éléments très 
contestables : des absences en faible 
nombre et qui ne peuvent légitime-
ment pas être interprétées comme un 
manque de sérieux, des considérations 
sur les capacités scolaires des jeunes en 
désaccord avec les avis des professeurs 
et formateurs, des retards pris dans 
les parcours de formation qui sont im-
putables à la crise sanitaire et aux pé-
riodes de con� nement que nous avons 
connues et non à la volonté des jeunes.

-  nous souscrivons aux propos de bon 
sens tenus par Mme la Ministre du 
travail qui a déclaré le 08/01/2021 : 
«Quand on accueille des mineurs non 
accompagnés qui s’engagent dans des 
formations, au bout de deux ans, si tout 
s’est bien passé, alors ils peuvent conti-
nuer à travailler en France ».

Nous persistons à demander pour eux 
un titre de séjour avec droit au travail, 
parce que nous connaissons leur par-
cours et leur courage, parce qu’ils pour-
suivent actuellement tous, malgré vos 
décisions ou dans l’attente de la réponse 
de la préfecture, leur formation. Nous 
ne nous résignons pas à vous voir inter-
rompre leur parcours avec brutalité, en 
décidant qu’ils doivent être expulsés.

Monsieur le Préfet,
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Parmi ceux qui les connaissent, en-
seignants, employeurs, citoyens, per-
sonne ne peut imaginer qu’ils soient 
contraints de repartir dans leur pays, 
où la misère et le chaos continuent à 
régner. Nous ne cesserons donc de re-
fuser leur expulsion.
Notre détermination à obtenir qu’ils 
puissent continuer à vivre ici, à étudier 
et à travailler dans les entreprises qui 
les ont recrutés, ne faillira pas. Bien au 
contraire, elle se renforce, nourrie par la 
solidarité qui nous anime.
Avec l’ensemble des associations de 
défense des droits, nous sommes dé-
terminés à mener ce combat jusqu’à 
l’obtention par ces jeunes d’un titre de 

séjour avec droit au travail.
Nous demandons que :
- les jeunes qui poursuivent leurs for-
mations professionnelles et/ou qui dis-
posent d’un contrat (d’apprentissage 
ou de travail) puissent sereinement 
aller au bout de leurs formations et/
ou s’insérer sur le marché du travail, 
voient leurs OQTF annulées ou leurs 
demandes aboutir favorablement, et 
donc obtiennent un titre de séjour pro-
tecteur et stable ;
- cesse la suspicion généralisée qui pèse 
sur ces jeunes dont les actes d’état-civil 
sont encore et toujours contestés, alors 
que leur identité et leur âge ont été 
con�rmés par des décisions du Juge 

des enfants et du Juge des tutelles, non 
contestées au moment de leur prise en 
charge par l’ASE ou con�rmées par la 
cour d’appel, et par les autorités consu-
laires de leur pays d’origine ;
- la procédure de dépôt des demandes 
de titres de séjour respecte les droits des 
jeunes majeurs, ce qui exclut les convoca-
tions forcées et implique que les jeunes 
qui ont passé leurs 18 ans et qui ne par-
viennent pas à obtenir une convocation 
soient reçus dans les meilleurs délais.

Nous comptons, Monsieur le Préfet, sur 
votre bienveillance et votre discerne-
ment et vous adressons l’assurance de 
notre détermination. 

ON VEUT DES BOULANGERS !
En janvier 2021, l’a�aire a été médiatisée : Stéphane Ravacley 
est un boulanger de Besançon. Il a un excellent apprenti, Laye 
Fodé Traoré. Mais celui-ci allait être expulsé pour une faute 
grave : il venait d’avoir 18 ans !

Comme pour de nombreux mineurs étrangers pris en charge par l’État, 
comme l’exigent les Droits de l’enfant, le couperet tombe à 18 ans :  
ils ne sont plus mineurs et les préfectures lancent contre eux une 
Obligation de Quitter le Territoire Français, les sinistres OQTF. Ces 
jeunes étaient devenus lycéens, apprentis ? Peu importe !
Stéphane Ravacley apprécie son apprenti, il veut l’embaucher, 
connaissant la di�culté de recruter dans ce métier contraignant. 
Indigné par l’obstination préfectorale, il �nit par se mettre en grève 
de la faim. Une pétition rassemble des milliers de signatures, soute-
nue par des responsables politiques, des artistes, des philosophes. 
L’État céde, le jeune boulanger est régularisé.
Mais cette a�aire révèle une situation nationale : de nombreuses 
entreprises, dans plusieurs secteurs, révèlent qu’elles ont le même 
problème. L’action de Stéphane Ravacley en inspire d’autres, un 
peu partout en France, et �nalement émerge le collectif Patrons 
Solidaires. Le réseau RESF (Réseau Education Sans Frontières) 
recense certains de ces cas emblématiques et une lettre ouverte 
parfaitement explicative. Ce sont ces documents, dont le MRAP est 
signataire, que Di�érences choisit de publier. 
Bien sûr le MRAP n’aborde pas la question des migrations du point 
de vue des besoins économiques mais du point de vue du droit 
des hommes et des femmes à espérer sauver leur vie, ou tout sim-
plement la rendre meilleure. Mais cette exigence humaine n’est 
nullement en contradiction avec les besoins sociaux, économiques 
et démographiques de la France et de l’Europe. Bien au contraire, 
de nombreuses études, et la vie elle-même, comme le disent ces 
témoignages, montrent que l’immigration apporte à nos pays les 
forces jeunes et dynamiques dont ils ont besoin. Mais, pour des 
raisons uniquement politiques, le nombre d’expulsions est le Graal 
du gouvernement, et donc des préfectures ! Quand la vérité fran-
chira-t-elle le mur de la démagogie xénophobe ? 

Jean-François Quantin
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Depuis janvier 2021, ils protestent publiquement contre les mesures 
administratives qui bloquent l’apprentissage ou l’emploi de leurs salariés, 
mineurs et jeunes majeurs étrangers, apprentis cuisinier, boulanger, 
pâtissier, charpentier, ouvrier agricole, assistant de vente. Pour ces 
employeurs, ces artisans, l’enjeu est fort : à qui transmettre leurs savoir-
faire si ce n’est à des jeunes motivés qui viennent vers eux pour partager 
une passion ?  Pourquoi ces jeunes se retrouvent-ils, à 18 ans, empêchés de poursuivre leur parcours 
de formation entamé en tant que mineurs ?  

2019. 

 • LE MANS.  FABRICE ET MARYSE DUGUE 
lancent pétition et manifestations pour 
soutenir leur apprenti en maçonnerie, Sadio 
Traoré, menacé d’expulsion et enfermé en 
centre de rétention.  Leur action le fait libérer. 
 
2021.  

• BESANÇON. Grève de la faim de STEPHANE 
RAVACLEY, boulanger jusque-là anonyme, 
pour soutenir Laye Fodé Traoréiné, son 
apprenti guinéen menacé d’expulsion. Laye 
Fodé est régularisé. Stéphane Ravaclev veut 
proposer de nouvelles dispositions législatives 
pour l’apprentissage.  
 

• HEROUVILLE ST CLAIR. Pétition d’OLIVIER 
FRADET, patron d’une entreprise de 
maçonnerie « Contre l'expulsion d'Amara, 
jeune apprenti maçon ». 
 

•   NANCY. Pétition de MILAN STOJANOVIC, 
maître d’apprentissage, d’Ousseni, Mory et 
Issouf pour demander leur régularisation. 
 

• ANGERS. Maitre d’apprentissage de 
Bangaly, ARNAUD CHRISTOPHE, témoigne et 
soutient la pétition pour bloquer l’expulsion 
de l’apprenti charpentier formé par les 
Compagnons du devoir.  
   

• BESANÇON. PASCAL DUARTE, patron 
électricien, témoigne dans les médias pour 
défendre Yaya, apprenti guinéen.  Ses 
formateurs au CFA lancent une pétition. En�n 
Yaya obtient sa régularisation.  
 

• LE PUY EN VELAY : manifestations, large 
soutien, concerts et pétition  pour Madama 
Diawara, en formation d’ouvrier agricole. Son 
hébergeur, enseignant fait grève de la faim. 
9 mars 2021. Madama placé en rétention.  
 

• MALAKOFF. ARNAUD ET LUCIE LEFEVRE, 
boulangers-pâtissiers reconnus de L’Ecureuil, 
médiatisent leur soutien à Moctar, 18 ans ½, 
menacé d’expulsion. La municipalité de 
Malako� s’engage à leurs côtés.   

 • HAUTES PYRENEES : PHILIPPE TOUZANNE 
patron charpentier de Séverin, et ceux de 
Siaka, Alfousseyni, Alfa, Oumar, et Vally, se 
battent contre les autorités qui refusent de 
délivrer à leurs apprentis, des autorisations de 
travail, malgré leur contrat en poche. Certains, 
comme Vally et Oumar sont sous la menace 
d’une obligation de quitter le territoire 
français (OQTF). 

•  PATRONS, FORMATEURS, CITOYENS, ils 
s’engagent pour leurs apprentis jeunes 
majeurs étrangers

Soutiennent la campagne
 APPRENTISSAGE  

          SORTIR DE  L’IMPASSE  
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L’année 2020 a été particulière et 
singulière. La crise sanitaire a mis en 
lumière ce qu’il y a de mieux en nous, 
la solidarité, les initiatives, le courage 
et la patience. Elle a révélé un côté plus 
sombre, une montée de l’intolérance, et 
du racisme.
Elle a vu aussi les attaques contre la 
laïcité traitée par certains de dictature et 
les débats contradictoires sur l’islam. La 
laïcité découle de la loi sur la séparation 
de l’église et de l’État et permet à toute 
personne de croire ou non sans être 
inquiétée et jugée.
Les actions du MRAP 03, suite au 
con�nement, ont été annulées dans les 
établissements scolaires, comme les 
manifestations sportives et conférences 
sur l’année.
De quoi sera fait l’avenir, nous n’en savons 
rien, mais nous savons que les graves 
crises économiques peuvent déboucher 
sur des régimes politiques dangereux.
Nous ne baisserons pas les bras, nos 
valeurs humanistes sont fortes même si 
nos actions sont une goutte d’eau.

Les Interventions du MRAP 03 
sur le premier trimestre dans les 
établissements scolaires  « Thème sur le 
racisme »

1-  au collège rural sur 4 classes de 4ème, 
2 matinées de 2 heures chacune et 
une exposition sur le racisme et la 
discrimination prêtée par le MRAP. 
Outils pédagogiques : livres, a�ches, 
et Power point sur l’antisémitisme. 
(120 élèves).

2-  au centre de loisirs d’Yzeure à la 
demande d’une encadrante de 15 
adolescents (es).
Visionnage d’un �lm sur le racisme.
Le retour dans les écoles sera relancé à 
la rentrée 2021.

3- Par visioconférence auprès de 
collégiens de 4ème du collège de 
Domérat, organisée par la radio locale 
de Montluçon. Les élèves ont posé des 
questions sur le Mouvement contre 
le Racisme et pour l’Amitié entre les 
Peuples, ses missions et où l’on pouvait 
le contacter. Les coordonnées leurs ont 
été données.

4- au centre de formation de l’ADREC 
auprès d’un public en réinsertion, 
sur le racisme, la discrimination, 
l’homophobie et le groupe LGBT en 
général, le 23 Avril sur la journée à 
Vichy.

La conférence prévue sur le racisme et la 
bienveillance sous l’angle philosophique 
pourrait avoir lieu le 30 Novembre 2021.

Les permanences tenues par le 
MRAP 03 dont l’espace est mis à 
disposition par « Soli-city - la régie 
pour tous ». Le MRAP 03 à su adapter 
son fonctionnement dans la gérance des 
permanences, recentré sur l’élaboration 
et l’accompagnement dans le suivi 
des dossiers, sur rendez-vous, sans 
accompagnant, le mardi matin de 9h à 
12 heures.. Le MRAP 03 peut être contacté 
via sa messagerie « mrap03@laposte.net » 
ou par téléphone où des dossiers sont 
traités.

Le MRAP 03 travaille en étroite collaboration 
avec les salariés du MRAP national, 
souvent sollicités 3 à 4 fois par semaine, 
pendant ou suite aux permanences. Une 
dame salariée est toujours à l’écoute et 
de bon conseil sur des dossiers di�ciles,  
le MRAP national est un vrai soutien pour 
les comités locaux. Nous avons besoin de 
cette référence.
 
Les entretiens par le MRAP03 sont soutenus, 
les possibilités ou non d’obtention d’un 
titre de séjour sont énoncées selon la 
loi, une documentation est remise à la 
personne a�n qu’elle devienne actrice 
de son devenir en France sur le territoire 
français pour une meilleure intégration, ce 
qui peut l’aider à ne pas se disperser.

Devant certaines situations, les risques, 
le mal vivre clandestinement dans une 
‘invisibilité’ pendant des années leurs sont 
expliquées. Nous leur devons cette vérité.
 
La personne reste libre d’accepter ou 
non la démarche proposée, son choix 
et les risques auxquels elle s’expose lui 
appartiennent.
Le con�nement et les obligations dûs à la 

pandémie, ont mis en exergue la nécessité 
de développer une approche di�érente, 
responsabilisant au mieux les personnes 
reçues. Bien des personnes ont une 
adresse e-mail, le relationnel est assuré 
par téléphone.
En accompagnement, il est demandé 
aux personnes reçues, lorsqu’elles en 
ont la capacité, de mettre en œuvre 
leur compréhension et remplir leurs 
formulaires, attestations, hormis les 
personnes ne maîtrisant pas le français, 
ce qui est dommageable car nous sous-
estimons souvent leurs capacités dans 
bien des domaines.
L’accompagnement vers les services 
sociaux et structures adaptées, comme 
l’insertion, après inscription à Pôle emploi, 
mission locale pour les moins de 25 ans, 
a�n de poursuivre une évolution vers une 
intégration et ce dès l’obtention d’un 
titre de séjour.

Le rôle du MRAP prend fin, le relais 
se fait auprès des professionnels 
des services et organismes sociaux 
concernés ou ces personnes trouvent 
aide et conseils. 

TÉMOIGNAGE : 
L’ACTION DU COMITÉ LOCAL DE L’ALLIER
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Je suis arrivée en France en janvier 
1999 afin de poursuivre mes études.
J’ai �nalement obtenu un master de 
lettres modernes à La Sorbonne. En 2001, 
j’ai intégré l’Éducation nationale en quali-
té de professeur de Lettres et Histoire en 
Lycée professionnel (en CDD). En parallèle 
de mes vacations, j’ai assuré des cours du 
soir à la mairie de Paris avec un public 
adulte, très demandeur, volontaire.
Mes auditeurs étaient originaires de di�é-
rents pays dans le monde. Ils avaient déjà 
validé un diplôme en études supérieures 
dans leur pays d’origine. Ils démontraient 
une volonté de réussir impressionnante 
qui leur permettait de pallier les di�cul-
tés rencontrées lors de l’apprentissage de 
la langue et de l’histoire françaises. En ef-
fet, la journée ils travaillaient pour vivre, 
le soir ils étaient en cours pour préparer 
un baccalauréat professionnel. Au-de-
là des enseignements, cette rencontre 
humaine et culturelle m’a beaucoup en-
richie. Naturalisée par la suite, j’ai passé 
le concours qui m’a assuré une stabilité 
professionnelle.

La France est traditionnellement une terre 
d’immigration, depuis la �n du 19éme 
siècle elle fait appel à une immigration du 
travail (pendant la révolution industrielle) 
et comble son dé�cit de main-d’œuvre. 
Durant les Trente glorieuses, celle-ci s’ac-
célère avec la décolonisation. Les années 
1960 sont marquées par les accords fran-
co-espagnols de 1961 et franco-portugais 
de 1963. Dès lors, il faut remplacer une 
main-d’œuvre quali�ée et organisée par 
une main-d’œuvre spécialisée et parcel-
lisée.
Les migrations se sont �nalement mon-
dialisées et le nombre de migrants a tri-
plé entre 1970 et aujourd’hui. Déjà depuis 
cette époque, l’immigration est un atout 
majeur pour l’économie nationale.
Aujourd’hui il existe une circulation crois-
sante et diverse des personnes à l’échelle 
mondiale. Nous nous déplaçons sur terre, 
à l’intérieur du pays mais aussi hors de 
nos frontières.
Ces mouvements de populations ont 
plusieurs conséquences : pour les pays 
de départ, il peut y avoir notamment une 
fuite des cerveaux. On compte plus de 

médecins ghanéens à Londres 
qu’au Ghana ou encore plus 
d’informaticiens indiens dans 
la Silicon Valley qu’à Banga-
lore. 15 % des start-ups de la 
Silicon Valley ont été créées 
par des Indiens. Cependant, 
le transfert d’argent des mi-
grants dans leur région d’ori-
gine peut participer à son 
développement.
Le pays d’accueil récupère ain-
si ces personnes. Cette main 
d’œuvre nouvelle a permis à 
la France de construire 90 % 
de ses autoroutes et un loge-
ment sur deux. De plus, les 
immigrés consomment des 
produits locaux, payent des 
taxes (la TVA), cotisent pour 
les impôts dans les pays d’ac-
cueil.

Aujourd’hui, l’activité des im-
migrés s’est diversi�ée, elle 
touche d’autres secteurs tels 
que l’aide à la personne, la 
surveillance, la restauration, 
l’hôtellerie et la santé. L’hôpi-
tal en France fait appel à du 
personnel médical étranger, 
en nombre. De nombreux 
services d’urgence ne fonctionnent que 
grâce à des médecins à diplômes étran-
gers. La plupart d’entre eux ont un statut 
de stagiaires associés (internes) mais en 
réalité ils sont déjà médecins dans leur 
pays d’origine. Ces praticiens connaissent 
une précarité salariale car la di�érence est 
de 40 % entre le salaire du praticien at-
taché (diplôme étranger) et un médecin 
à diplôme français. Ces médecins étran-
gers ont eu un rôle de premier plan face 
au combat contre la Covid 19 pendant la 
crise sanitaire de 2020.

Finalement, l’immigration est plutôt po-
sitive de nos jours.
Dans la France de 2021, immigrés et 
Français se mêlent dans une société de 
plus en plus cosmopolite. La devise de la 
France est « Liberté, égalité, fraternité ». 
L’immigration est une parfaite illustration 
de cette devise.

La mobilité fait partie de l’histoire de 
l’humanité, les peuples se sont toujours 
déplacés contrairement à ce que nous 
croyons aujourd’hui. La circulation des 
populations dans le monde n’a jamais été 
aussi importante qu’aujourd’hui et toutes 
les régions du monde sont concernées. 
Selon la Banque mondiale, 143 millions de 
migrants sont attendus d’ici 2050 et plus 
de 258 de millions de personnes dans le 
monde ne vivent pas dans leur pays de 
naissance en 2018 selon l’INED (Institut 
National des Études Démographiques).
Il est temps de dépasser cette crainte de 
l’immigré et de déconstruire les préjugés 
car ce brassage est une richesse et un gain 
pour l’économie.  

Hadia Abdessemed

UN MONDE 
DE PLUS EN PLUS MOBILE…

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR
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La permanence MRAP-RESF de Pantin (93) 
qui reçoit des étrangers pour les aider dans 
leurs démarches administratives relatives 
au séjour consacre maintenant la majeure 
partie de son activité à la constitution de 
dossiers à remettre à des avocats en vue 
d’un référé-mesure utile auprès du Tribunal 
administratif de Montreuil, qui, lui, délivrera 
à la Préfecture une injonction  à donner un 
rendez-vous pour dépôt d’une demande 
d’admission exceptionnelle au séjour.
Dans des préfectures de plus en plus en plus 
nombreuses, un processus de dématériali-
sation des démarches est en cours. La seule 
possibilité pour obtenir un rendez-vous en 
vue d’une régularisation est de tenter sa 

chance sur le site de la préfecture. Passons 
sur les di�cultés qu’ont certaines personnes 
avec l’informatique, le problème est surtout 
qu’il n’y a jamais de plage disponible. La dé-
matérialisation masque une politique déli-
bérée qui rend invisibles les sans papiers, les 
maintient dans l’irrégularité et la précarité. 
On ne fait plus la queue la nuit pour avoir 
une chance d’entrer à l’ouverture des gui-
chets, on clique et reclique, chez soi, dans 
un cybercafé ou dans une bibliothèque, 
pendant plusieurs mois, en vain.
Saisi d’un recours sur la dématérialisation 
exclusive de l’accès aux rendez-vous, le Tri-
bunal administratif de Montreuil a estimé 
que les di�cultés rencontrées sont « liées 
au nombre insuffisant de plages horaires de 
rendez-vous proposées» et estime regret-
table « l’insuffisance des capacités d’accueil 
des ressortissants étrangers et, plus générale-
ment, des moyens dont dispose la préfecture 
de la Seine-Saint-Denis pour instruire, dans 
un délai raisonnable, les demandes de titres 
de séjour qui lui sont adressées ».
Associations et syndicats d’Île-de-France 
appellent quasiment chaque mois à des 
rassemblements à l’occasion de dépôts 
collectifs de référés en vue d’obtenir de 
simples rendez-vous dans les préfectures 

de toute la région. Pour des jeunes ma-
jeurs scolarisés dont la demande doit être 
déposée avant leur 19ème anniversaire, ou 
qui veulent s’inscrire en apprentissage à 
la prochaine rentrée, des personnes dont 
l’employeur attend l’autorisation de les 
embaucher, des familles qui ne peuvent se 
loger décemment, ou toute personne qui 
serait en droit de sortir de chez elle sans 
être exposée à des mesures d’éloignement.
Un seul des 14 référés déposés par la perma-
nence de Pantin dans ce cadre collectif a été 
rejeté, huit injonctions ont été prononcées, 
cinq sont en attente à ce jour. La Préfecture 
ne respecte pas les délais imposés. C’est ainsi 
que H., dont le référé a été déposé le 10 dé-
cembre, n’a reçu que le 8 avril la convocation 
qu’elle aurait du recevoir au plus tard le 15 
février. Le 21 avril, elle a pu recevoir le récépis-
sé qui lui permet de maintenir en IME son 
enfant handicapé, dont la prise en charge ne 
fait pas partie du pack de l’AME. Mais I. doit 
encore attendre. Elle est logée par le 115 avec 
ses quatre enfants et son mari en situation 
régulière, qui travaille, s’est vu proposer puis 
�nalement refuser un logement du fait de 
l’irrégularité du séjour de son épouse.

Marie-Geneviève Guesdon

PASSER PAR LE TRIBUNAL  
POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS  
EN PRÉFECTURE :  
LE QUOTIDIEN D’UNE PERMANENCE 
EN SEINESAINTDENIS
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Témoignage
Je m’appelle J. Je suis maman de 3 enfants. Je suis arrivée en France en 2016, je venais de fuir mon pays. Celui qui m’a vu 
naître. Je venais pour demander la protection de la France. 

Sur de mauvais conseils je suis partie demander asile dans un autre pays européen. Je suis restée dans ce pays 6 mois avant 
d’être renvoyée en France, pays qui avait la compétence d’instruire mon dossier sous la procédure Dublin.
Avant de partir de France, j’avais entendu qu’il y avait des associations qui aidaient les demandeurs d’asile. A mon retour, 
c’est tout naturellement que j’ai commencé à appeler pour chercher de l’aide. Le premier contact fut le plus déterminant! J’ai 
appelé le MRAP. L’accueil, l’écoute, l’accompagnement que j’ai reçu étaient au dessus de mes attentes. Tellement disponible, 
mes conseillers ne ménageront leurs e�orts pour soulager les maux de l’exil. Je suis en con�ance avec eux et me con�e 
facilement. Ils sont, avec moi dans l’attente de la décision. Quand celle-ci arrive, nous sommes tous dans la joie.
Viendra ensuite l’accompagnement pour trouver du travail, un logement avant de faire venir ma famille.
Un long et di�cile combat qui a abouti à retrouver mes enfants dont j’étais séparée depuis 3 ans.
Maintenant, cela fait 2 ans que nous sommes ensemble, totalement intégrés dans la société française.
Tout ce travail, je l’ai mené avec le MRAP qui grâce son accompagnement a permis mon épanouissement.
Aujourd’hui, je souhaite m’engager a�n de venir en aide aux autres qui comme moi se retrouvent contraints à quitter leurs pays.

Merci de ce que vous faites pour aider ceux qui se retrouvent loin de chez eux! Merci de nous aider à « panser » les maux de l’exil !
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La CIMADE a pour but de manifester une 
solidarité active avec les personnes opprimées 
et exploitées. Elle défend la dignité et les droits 
des personnes réfugiées et migrantes, quelles 
que soient leurs origines, leurs opinions 
politiques ou leurs convictions. Elle lutte 
contre toute forme de discrimination et, en 
particulier, contre la xénophobie et le racisme. 
La CIMADE, qui était intervenue au 70ème 
anniversaire du MRAP, avait déjà publié un « 
Petit guide pour lutter contre les préjugés sur les 
migrants ». Elle vient d’élaborer un document 
très intéressant qui répond par la raison et les 
faits à l’ignorance et à la mauvaise foi avec 
l’objectif de changer le regard sur les migrants. 
Il apporte des arguments pour contrer les 
a�  rmations péremptoires les plus fréquentes 
fondées sur des idées reçues, des préjugés 
ou des mensonges souvent entretenus et 
défendus par des organisations politiques et 
des médias :
-  Nous sommes envahis par les personnes 

étrangères !
-  Nous ne serons bientôt plus chez nous !
-  Toutes les personnes étrangères sont des 

terroristes !
-  Les personnes étrangères sont toutes des 

fraudeuses !
-  Tou.te.s les délinquant.e.s sont des per-

sonnes étrangères !
-  Les citoyen.ne.s qui prônent l’accueil des 

étrangers sont irréalistes !

À chaque fois, la CIMADE répond C’EST 
FAUX et apporte des explications et des 
arguments avec de nombreuses références 
à des rapports, des ouvrages et des 
émissions radiophoniques et télévisées. 
En voici quelques extraits signi� catifs :
-  La politique migratoire européenne 

repose sur une approche sécuritaire et 
dissuasive

-  La théorie du « grand remplacement » 
s’inscrit dans une longue histoire 
d’idéologies racistes, antisémites et 
complotistes

-  D’après le Centre d’analyse du terrorisme, 
« il n’y pas de lien entre immigration et 
terrorisme ». La lutte anti-terroriste est un 
véhicule commode pour dissimuler une 
stigmatisation toujours plus grande à 
l’égard de celles et ceux que l’on désigne 
toujours comme responsables de tous 
les maux

-  La rengaine obsessionnelle qui fait de la 
personne étrangère une fraudeuse ne 
sert qu’à la stigmatiser encore davantage, 
à alimenter l’hostilité des populations à 
son encontre et à justi� er les politiques 
d’exclusion dont on constate les dégâts 
de plus en plus grands

-  S’attaquer à l’immigration pour réduire la 
délinquance semble donc infondé et c’est 
davantage une lutte contre les inégalités 
sociales et territoriales qui permettrait de 

diminuer les actes de délinquance
-  Il est quand même alarmant que celles 

et ceux qui prônent des valeurs telles 
que l’égalité et la fraternité soient 
régulièrement pointés du doigt pour 
leurs combats

Pour plus d’informations sur ses actions, 
consulter son site 
https://www.lacimade.org

LES ARGUMENTS DE LA CIMADE POUR 
 LUTTER CONTRE LES AMALGAMES ET LA DÉSINFORMATION 
VISANT LES PERSONNES ÉTRANGÈRES 
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Témoignage
Mon histoire avec le MRAP com-
mence en décembre 2015, quand je 
me retrouve à l’aéroport de Marseille, 
renvoyée de Suisse où j’étais partie 
pour une demande d’asile. Après 
les formalités à la frontière, me voici 
livrée à moi-même. Femme, seule, 
dans un pays que je ne connais pas, 
dans une ville qui m’est inconnue ! Je 
commence à pleurer, me demandant 
ce que j’allais devenir. 
La seule personne que je connaissais, 
c’était la sœur d’une amie, qui vivait 
à Paris.
Le temps de trouver une personne 
qui accepterait de me prêter un télé-
phone, je passe mon coup de � l salva-
teur. Mon interlocuteur me dit qu’elle 
ne pouvait rien faire pour moi, mais 
me donne un contact d’une personne 
qui travaille dans une association 
d’aide aux étrangers !
A partir de ce moment, les choses 
vont aller très vite. Elle contacte « 
Réfugiés bienvenus » qui déploie ses 
e� ort pour me trouver une famille 
pour m’héberger.
Dès ce jour là, je ne peux entreprendre 
aucune démarche administrative 
sans demander conseil au MRAP.
Maintenant je suis bien installée, j’ai 
du travail, un logement.
La France m’a donné ce qui m’a man-
qué dans mon pays, à savoir la PAIX 
et la SÉCURITÉ.

Merci à toutes les associations, en 
particulier le MRAP, qui viennent en 
aide aux étrangers et ainsi facilitent 
leur intégration !

Arrivée de la marche des sans 
papiers 2020 à Saint-Denis
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Depuis sa création, le MRAP lutte contre le 
racisme et les discriminations, pour le vivre 
ensemble avec nos di�érences. Nous avons 
tous les mêmes droits. Une discrimination 
importante, c’est le refus du droit de vote 
pour les étrangers non communautaire. 
Depuis plus de quarante ans le MRAP 
participe au collectif réclamant le droit de 
vote pour les résidents étrangers.  

Le Collectif « J’y suis, j’y vote » milite pour une 
véritable Citoyenneté de résidence.
La vie locale est un lieu essentiel de la vie 
démocratique. Chaque citoyen doit pouvoir 
contribuer aux décisions prises au nom de 
l’intérêt général et choisir les personnes qui 
le représentent.

Il y a 25 ans les sondages donnaient au 
maximum un tiers d’avis favorables au droit de 
vote des étrangers aux élections municipales 
et européennes. En 2020, c’est 62% d’avis  
favorables. En mai 2021, 67% des Français 
se déclarent favorables au droit de vote des 
étrangers. La particularité est que la question 
posée concerne, l’ensemble des élections 
locales, municipales, départementales et 
régionales, et pas uniquement municipales 
comme c’est habituellement le cas.

À l’occasion des élections municipales de 
mars 2020 une campagne pour un vote 
symbolique/votation citoyenne a été 
organisée dans di�érentes municipalités. Avec 
interpellation des listes et partis politiques.

Le collectif « J’y suis j’y vote » fait partie du 
réseau européen VRAR « Voting Rights for 
All Résident » (Droit de Vote pour Tous les 
Résidents), initié en avril 2020.
Le réseau propose que le lundi 26 avril 

devienne la Journée Internationale de Droit 
de Vote pour Tous les Résidents.
Un premier séminaire s’est tenu le Lundi 26 
avril 2021, 1ère Journée internationale de 
droit de Vote pour tous les Résidents.

Les élections départementales et régionales 
viennent d’avoir lieu et comme c’est déjà le 
cas en France pour les élections municipales 
une partie des personnes concernées, celles 
et ceux qui n’ont pas la nationalité française, 
n’a pu y participer. Les élections locales 
concernent pourtant le quotidien de tous les 
habitants, les décisions en matière d’aména-
gement scolaire, d’action sanitaire et sociale, 
de transports et de développement écono-
mique impacte la vie de tous les résidents, 
quelle que soit leur nationalité. Les étrangers 
comme les nationaux participent à la vie lo-
cale et au dynamisme des territoires, leur par-
ticipation aux élections locales serait la consé-
quence normale du principe démocratique.

Le collectif s’est adressé aux têtes de listes 
avant les dernières élections pour connaître 
leur position sur le droit de vote des étrangers 
aux élections locales et pour que ce sujet soit 
intégré dans leurs programmes. Il est récon-
fortant de constater que cette situation d’ex-
clusion démocratique ne reçoit pas l’approba-
tion d’une nette majorité de la population et 
que, mis à part les sympathisants de l’extrême 
droite, toutes les classes étudiées sont nette-
ment plus favorables, plus 13 points,  qu’en 
2013 où la même question avait été posée. 
Nous savons que ce n’est pas à ce niveau que 
la décision de modi�er la constitution peut 
être prise, il faudra intensi�er notre combat 
au moment de la présidentielle et des légis-
latives de 2022.
Les organisations du collectif ne peuvent ac-
cepter qu’une partie de nos concitoyens reste 
exclue des droits civiques élémentaires 

 Michel Butez

LE MRAP 
ET LE DROIT DE VOTE

DOSSIER    DES MIGRATIONS POUR CONSTRUIRE L’AVENIR

Ensemble pour l’égalité réelle des droits
Dans le 20ème arrondissement de Paris, un collectif regroupant des associations (dont le MRAP), des organisations syndicales et 
politiques ainsi que des habitant.e.s a lancé une campagne pour l’adoption d’une carte d’habitant.e  de l’arrondissement. 
Une carte pour les résident.e.s, quel que soit leur statut, français et étranger.

L’objectif de cette initiative est d’a�rmer la solidarité avec les étrangers et de défendre l’égalité réelle des droits. L’adoption 
et l’utilisation de cette carte d’habitant.e pourrait permettre d’assurer une certaine protection aux sans-papiers en cas de 
contrôle mais aussi de sensibiliser la population sur la place et la contribution des migrant.e.s. Une initiative intéressante 
qui pourrait être reprise dans d’autres villes !

Contact : liberte.egalite.papiers@gmail.com



   
   

 COMITÉS LOCAUX  SEINE SAINT-DENIS

LE COMITÉ LOCAL DE SAINT-DENIS 
AU CŒUR DE LA SEINE SAINTDENIS
Présentation de la ville de Saint-Denis
Saint-Denis et plus largement la Seine 
Saint-Denis est un territoire de contrastes. 
En e� et, le 93 est l’un des départements 
les plus riches de France bien qu’il re-
groupe une des populations les plus 
pauvres.
On n’ose même plus compter le nombre 
de rapports parlementaires, d’études so-
ciologiques qui traitent de cette question.
Du fait de sa situation géographique 
(limitrophe de Paris), cette ville monde 
accueille des migrations au vu des dif-
� cultés économiques et géopolitiques, 
d’une migration économique habituelle 
à une migration géopolitique : bretons, 
antillais, réfugiés espagnols et portugais, 
algériens, africains subsahariens, rroms, 
syriens, …
Aujourd’hui notre ville est riche de ses 
120 nationalités.

Remise en activité du comité local 
en 2012
Comme d’autres comités locaux celui 
de Saint-Denis s’est remis en activité en 
2012 à l’initiative de militants restés ac-
tifs sur le terrain qui ont souhaité mettre 
en place à nouveau, au niveau territo-
rial, des espaces d’échanges et de lutte, 
autour des thématiques propres à celles 
abordées par le MRAP : régularisation des 
sans-papiers, lutte contre les expulsions 
et pour la pérennisation des logements, 
accompagnement des Rroms habitant en 

bidonvilles, y compris des enfants à des 
activités périscolaires, accueil juridique 
des personnes ayant subi des propos ra-
cistes et/ou confrontées à des situations 
de discrimination…

Développement de partenariats : 
importance d’avoir un ancrage local
Au niveau local, nous avons développé des 
activités en travaillant avec les antennes 
jeunesse, un foyer d’accueil de femmes 
atteintes du SIDA et originaires d’Afrique 
subsaharienne, en participant à des fêtes 
associatives organisées par la mairie ou 
par les maisons de quartier, le Grand 8 
Université Paris 8.
Ainsi très rapidement, des sympathisants 
nous ont soutenus et nous avons pu déve-

lopper des partenariats et/ou participer à 
certaines luttes : le logement (réseau lo-
gement DAL), les violences policières (le 
MRAP 93 est membre de l’observatoire 
des pratiques policières avec la LDH et le 
SAF), à l’international (Rue Mumia Abu Ja-
mal dans le quartier de la Plaine, militants 
marocains, la Palestine…), ré� exion sur 
l’accueil des migrants « nouveaux arrivants » 
avec le CCFD Terre Solidaire, Solidarité 
Migrants Wilson et la coordination des 
sans-papiers de Saint-Denis, préparation de 
la 1ère marche des Fiertés en Banlieue avec 
l’association Saint-Denis cœur de ville.

Stigmatisations médiatiques et poli-
tiques
Depuis les attentats de 2015, l’image de 
notre ville est attaquée et dégradée très 
régulièrement dans les médias :
-  Les dionysiens musulmans « Molen-

beeck sur Seine » (Le Figaro),
-  Plusieurs reportages de la chaîne M6 (les 

Rroms et les populations des quartiers 
populaires),

 Les propos racistes de salariés de Solidéo 
révélés dans un article de Médiapart (com-
muniqué du comité local)
Les prochaines échéances électorales (ré-
gionale et présidentielle) et les JO en 2024 
à venir avec une absence de ré� exion po-
litique nécessitera auprès du comité local 
une grande vigilance a� n défendre au 
mieux les valeurs de notre ville et de ses 
habitants. 

Stand commun avec CCFD et LDH

2017 Éducation populaire 
avec les enfants de St Denis
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UN CRIME EMBLÉMATIQUE 
DE LA VIOLENCE RACISTE
Ce 20 mai 2018, Saïd El Barkaoui tra-
vaillait dans son jardin dans un lotis-
sement du village d’Ychoux dans les 
Landes. Il rebouchait des trous, ses 
enfants étaient dans la maison.

Sentant un regard peser sur lui, il a levé la 
tête vers l’individu qui l’observait. Celui-ci 
lui l’a alors interpellé «  qu’est ce que tu as 
à me regarder, sale arabe ? ». Ne voulant 
pas d’incident, Saïd a invité ce voisin, qu’il 
connaissait pour ses mauvaises relations 
de voisinage, à rentrer chez lui. L’individu 
qui habitait à quelques dizaines de mètres 
est alors parti vers sa voiture et tandis que 
Saïd se relevait, son agresseur est revenu 
près du grillage, armé, lui a tiré une pre-
mière balle dans l’épaule droite, suivie 
d’une autre dans la cuisse qui � t perdre 
l’équilibre à la victime. Le raciste est alors 
entré dans le jardin de sa victime, a tiré une 
troisième balle, dans l’avant bras dont Saïd 
se servait pour se protéger. Pendant que la 
victime rampait au sol, qu’elle appelait au 
secours, elle entendait ses enfants hurler. 
L’agresseur lui a alors tiré deux nouvelles 
balles dans le dos en lui lançant « Je t’avais 
promis que je te buterais, regarde ce que 
je suis en train de te faire, enculé d’arabe ».
Les secours ont transporté d’urgence Saïd 
à l’hôpital, mais deux balles trop proches 
de la colonne vertébrale n’ont pas pu être 
retirées sous peine de paralysie. Revenu 
de l’hôpital le 2 juin après une nouvelle in-
tervention chirurgicale, Saïd était victime 
d’un malaise et dans la nuit, il s’est e� on-

dré. Après avoir été à nouveau transporté 
au CHU de Bordeaux, il décédait le 4 juin 
à l’âge de 38 ans, laissant derrière lui son 
épouse, ses six enfants, ses parents, ses 
frères et sœurs.

Les mobilisations et la solidarité
Le 17 juin 2018 une marche blanche 
de 400 personnes parcourait les rues 
de cette petite commune de 2200 ha-
bitants jusqu’au domicile de la victime 
et lui rendait hommage derrière une 
banderole « Saïd, nous ne t’oublierons 
jamais», Dominique Sopo président de 
SOS Racisme était présent, la section 
girondine de cette association et les mi-
litants du MRAP étaient aux côtés des 
proches de Saïd.
 
L’auteur des faits fut alors placé en dé-
tention provisoire et mis en examen pour 
« tentative d’assassinat aggravée par une 
motivation à caractère raciste ».

Un an plus tard, une rencontre de foot-
ball organisée par le comité de sou-
tien et les deux associations réunissait 
joueurs et public sur le stade municipal. 
Un repas suivait cette rencontre en mé-
moire de Saïd et pour le vivre ensemble.
 
Une mise en liberté incompréhensible 
Mais le 10 décembre 2019, la famille, 
SOS Racisme et le MRAP étaient aba-
sourdis par le décision de la cour 
d’appel de PAU qui mettait en liberté 
conditionnelle sous contrôle judiciaire 
l’individu auteur des 5 coups de fusil. 
Dans un communiqué SOS Racisme et 
le MRAP déclaraient
« À ce jour, les parties civiles – la famille 
de Saïd ainsi que les associations anti-
racistes - ne comprennent toujours pas 
comment l’auteur de faits racistes aussi 
dramatiques peut profiter de la liberté, 
même contrôlée, dans l’attente de son 
procès »

Une mobilisation permanente 
Le 18 décembre de la même année, une 
conférence de presse et une réunion 
avec un public nombreux se tenait dans 
la « salle du petit bonheur » à Mont de 
Marsan devenue pour la circonstance 
celle du malheur d’une famille. La ré-
union avait pour objectif de protester 
contre cette mise en liberté, au motif, 
entre autres, qu’il n’y avait pas trouble 
à l’ordre public. La dignité des familles, 
leur calme malgré le chagrin, l’esprit de 
responsabilité des deux associations se 
retournaient alors contre les victimes et 
permettaient la mise en liberté de l’au-
teur des faits !
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Photo du rassemblement le 5 juin à Mont de Marsan



  

Jamila El Barkaoui, sœur de la victime, 
des responsables nationaux des deux as-
sociations, Sandrine Malet et Gérard Ker-
forn, les avocats des parties civiles se sont 
adressés au public durant cette soirée.

Un procès en automne
Les années se sont écoulées en attendant 
le procès, longue attente quand une fa-
mille est en sou� rance et des enfants pri-
vés de leur père. Pour raviver la mémoire 
de Saïd El Barkoui, SOS Racisme organi-
sait le 10 octobre 2020 un rassemblement 
sur le parvis des Droits de l’Homme à Bor-
deaux. Ce même jour la fédération des 
Landes du MRAP prenait, à Mont de Mar-
san, place du Marché, la même initiative 
avec un matériel d’information commun.

Toutefois 16 novembre 2020, les parties 
civiles ont été informées par une ordon-
nance du juge de la mise en accusation 
de Claude Gorsky devant la Cour d’Assises 
des Landes pour tentative de meurtre 
avec préméditation, en raison de l’appar-
tenance réelle ou supposée à une ethnie, 
une nation ou une prétendue race.
Cette nouvelle tant attendue par la fa-
mille de Saïd aurait pu être un premier 
soulagement si Claude Gorsky n’avait pas 
été mis en liberté sous contrôle judiciaire 
un an auparavant avec de surcroît un al-
lègement de son contrôle judiciaire qui 
lui permet de vivre tranquillement auprès 
de siens alors qu’il a privé une famille 
d’un être cher. C’est une situation d’une 
violence terrible pour la famille.

Briser la chape de silence
Mais il est une autre réalité très doulou-
reuse pour les proches de Saïd, une si-
tuation qui indigne aussi les associations 
solidaires : la chape de silence médiatique 

et o�  cielle, qui recouvre ce crime emblé-
matique de la violence et de la barbarie 
raciste. Peu d’articles de presse, encore 
moins de séquences télévisées ont traité 
de ce drame. Le champ antiraciste lui-
même hormis SOS Racisme et le MRAP 
fortement mobilisés, est resté très discret 
sur ce crime raciste comme s’il y avait une 
hiérarchie des crimes racistes selon qu’il 
surviennent dans les grands centres ur-
bains ou dans une petite commune de 
province.
C’est pour briser cette chape de silence 
alors que le procès d’assises devait se te-
nir à l’automne prochain que SOS Racisme 
Gironde et le MRAP40 ont organisé un 
nouveau rassemblement en hommage à 
Saïd El Barkaoui le 5 juin 2021 à Mont de 
Marsan le jour du marché. Le public a pu y 
entendre les mots forts et emprunts d’hu-
manisme de Jamila El Barkaoui, sœur de 
Saïd. Elle a rappelé toute la douleur d’une 
famille, son indignation de savoir l’au-
teur des faits en liberté, tout en a�  rmant 
comme à chacune de ses expressions pu-
bliques son rejet de la haine, que celle-ci 

vise un arabe, un noir, un asiatique, un 
juif, un homosexuel... Malgré la peine, 
malgré la révolte, son message reste uni-
versaliste dans le rejet de toute forme de 
haine et d’exclusion. Sa dignité, celle de 
sa maman présente ce samedi, celles des 
frères et sœurs ont nourri le profond res-
pect du public rassemblé derrière la ban-
derole « Saïd El Barkaoui, enfant du pays, 
fi ls de l’immigration , tué par le racisme»
Sont aussi intervenus deux responsables 
nationaux de SOS et du MRAP, Sandrine 
Malet et Jean-François Quantin. Sandrine 
a rappelé que c’était la première fois 
qu’elle était confrontée dans notre ré-
gion à un crime de cette ampleur… elle 
déplorait elle aussi le silence qui pèse sur 
ce crime et rappelait qu’il est nécessaire 
que la société s’indigne et apporte son 
soutien aux victimes du racisme quelles 
que soient leurs origines.
Jean François Quantin, co-président du 
MRAP national, rappelait que la mort de 
Saïd nous concerne tous en tant que ci-
toyens et êtres humains. Le raciste refu-
sait le statut d’être humain à sa victime. 
Le co-président du MRAP précisait son 
refus d’une réduction de ce crime au 
statut de fait divers alors qu’il s’agit d’un 
crime raciste nourri par un contexte, par 
un terreau, par des propos, par des in-
jures sur lesquels prospèrent les racistes 
ou les assassins qui un jour dans un petit 
village des Landes ou ailleurs passent au 
meurtre.
En conclusion, il nous appartient de nous 
mobiliser, de briser le mur du silence, 
d’être aux côtés d’une famille qui vivra 
l’épreuve douloureuse du procès cet au-
tomne. Les deux associations seront par-
ties civiles aux côtés des proches. 

Fédération des Landes du MRAP

   ACTUALITÉ NATIONALE  
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 Prise de parole de Jean-François Quantin, co-président du MRAP



POUR LA CRÉATION D’UN MUSÉE
DE L’HISTOIRE DU COLONIALISME
Le rapport d’orientation du congrès 
du MRAP de juin 2018 souligne :  Le 
travail de mémoire est pour le MRAP 
une question essentielle « se souvenir 
du passé pour les luttes du présent ».  
C’est avec cette démarche que le MRAP 
s’est saisi du rapport Stora sur « les 
questions mémorielles portant sur la 
colonisation et la guerre d’Algérie » pour 
contribuer à la reconnaissance du fait 
colonial et à la construction d’un ave-
nir commun entre les peuples algérien 
et français et plus largement entre le 

peuple français et les peuples colonisés.
Il a consacré tout un dossier de sa revue 
« Différences » à ces questions mémorielles. 
Aujourd’hui, il veut aller plus loin sur le 
passé colonial de la France qui est partie 
intégrante de son histoire et constitue un 
enjeu politique du présent. Sur proposi-
tion de sa commission « musée » mise en 
place par son bureau national, le MRAP a 
décidé de prendre exemple sur le modèle 
du travail de mémoire engagé depuis 2001 
avec la loi Taubira concernant l’esclavage 
en engageant le combat de la transmis-

sion de l’histoire coloniale qui n’est tou-
jours pas entrée dans un musée.
C’est pourquoi, conscient de la nécessité 
d’un volonté politique et d’un « acte fort »  
au plus haut niveau pour enclencher 
cette dynamique et contribuer à « dé-
coloniser les imaginaires », il a adres-
sé le 4 juin 2001 une « Lettre ouverte 
au président de la République pour la 
création d’un musée de l’histoire du co-
lonialisme » que l’on peut consulter sur 
son site internet.  
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à Monsieur le Président de la République
Palais de l’Élysée
55 Rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 Paris

Paris le 3 juin 2021

Objet : Création d’un musée national de l’histoire du colonialisme

Monsieur le Président,

L’histoire coloniale de la France constitue un enjeu actuel important.

En 1931, s’est tenue à Paris l’Exposition coloniale qui, par son ampleur et son succès, a
largement participé à la construction d’une représentation dégradée de l’Autre, justifiant la
« mission colonisatrice ».

Depuis, cette construction a été largement battue en brèche, par l’action des colonisés
eux-mêmes,  et  par  de  nombreux historiens ,  penseurs  et  politiques,  qui  comme Aimé
Césaire ont su dire que, si « mettre des civilisations en contact les unes avec les autres
est bien »…« de toutes les manières d’établir contact » elle n’a pas été « la meilleure ».
Ajoutant que du coup tous les apports réciproques possibles en ont été pervertis. Au point
qu’en 2017, vous avez vous-même qualifié la colonisation de « crime contre l’humanité ».

Néanmoins, il apparaît que cette construction est si solidement ancrée qu’elle tient bon, et
alimente  toujours  un  racisme  systémique  au  cœur  de  notre  société.  Pour  preuve,
l’expression  discriminante  « issu(e)  de  l’immigration »,  qui  ne  va  concerner  que  des
populations, dont l’apparence (nom, couleur de peau,..) est censée traduire une origine
liée à notre ancien empire colonial.

Pour  aider  à  sa  déconstruction,  il  faudrait  un  acte  fort,  au  niveau  de  ce  qu’a  été
l’Exposition universelle de 1931.

Cet acte fort pourrait être la création d’un musée national de l’histoire du colonialisme.

C’est un besoin et c’est le moment.

C’est un besoin car il  faut un lieu où, au-delà des articles, analyses et reportages, on
puisse « montrer » le colonialisme, comme on a voulu montrer en 1931 le « Sauvage ».

Un lieu où ce colonialisme apparaisse dans sa réalité et sa diversité, en partageant des
mémoires  qui  aujourd’hui  se  côtoient  ou  même  s’affrontent,  en  aidant  ainsi  à  la
construction d’une mémoire commune qui fasse nation.

Un lieu où le grand public puisse et ait envie de se rendre, où enseignants et éducateurs
conduisent leurs élèves.
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à Monsieur le Président de la République
Palais de l’Élysée
55 Rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 Paris

Paris le 3 juin 2021

Objet : Création d’un musée national de l’histoire du colonialisme

Monsieur le Président,

L’histoire coloniale de la France constitue un enjeu actuel important.

En 1931, s’est tenue à Paris l’Exposition coloniale qui, par son ampleur et son succès, a
largement participé à la construction d’une représentation dégradée de l’Autre, justifiant la
« mission colonisatrice ».

Depuis, cette construction a été largement battue en brèche, par l’action des colonisés
eux-mêmes,  et  par  de  nombreux historiens ,  penseurs  et  politiques,  qui  comme Aimé
Césaire ont su dire que, si « mettre des civilisations en contact les unes avec les autres
est bien »…« de toutes les manières d’établir contact » elle n’a pas été « la meilleure ».
Ajoutant que du coup tous les apports réciproques possibles en ont été pervertis. Au point
qu’en 2017, vous avez vous-même qualifié la colonisation de « crime contre l’humanité ».

Néanmoins, il apparaît que cette construction est si solidement ancrée qu’elle tient bon, et
alimente  toujours  un  racisme  systémique  au  cœur  de  notre  société.  Pour  preuve,
l’expression  discriminante  « issu(e)  de  l’immigration »,  qui  ne  va  concerner  que  des
populations, dont l’apparence (nom, couleur de peau,..) est censée traduire une origine
liée à notre ancien empire colonial.

Pour  aider  à  sa  déconstruction,  il  faudrait  un  acte  fort,  au  niveau  de  ce  qu’a  été
l’Exposition universelle de 1931.

Cet acte fort pourrait être la création d’un musée national de l’histoire du colonialisme.

C’est un besoin et c’est le moment.

C’est un besoin car il  faut un lieu où, au-delà des articles, analyses et reportages, on
puisse « montrer » le colonialisme, comme on a voulu montrer en 1931 le « Sauvage ».

Un lieu où ce colonialisme apparaisse dans sa réalité et sa diversité, en partageant des
mémoires  qui  aujourd’hui  se  côtoient  ou  même  s’affrontent,  en  aidant  ainsi  à  la
construction d’une mémoire commune qui fasse nation.

Un lieu où le grand public puisse et ait envie de se rendre, où enseignants et éducateurs
conduisent leurs élèves.

L’histoire coloniale de la France constitue un enjeu actuel important.
En 1931, s’est tenue à Paris l’Exposition coloniale qui, par son ampleur et son succès, a largement participé à la construction d’une 
représentation dégradée de l’Autre, justi�ant la « mission colonisatrice ».
Depuis, cette construction a été largement battue en brèche, par l’action des colonisés eux-mêmes, et par de nombreux historiens, 
penseurs et politiques, qui comme Aimé Césaire ont su dire que, si « mettre des civilisations en contact les unes avec les autres est 
bien »…« de toutes les manières d’établir contact » elle n’a pas été « la meilleure ».
Ajoutant que du coup tous les apports réciproques possibles en ont été pervertis. Au point qu’en 2017, vous avez vous-même quali�é 
la colonisation de « crime contre l’humanité ».Néanmoins, il apparaît que cette construction est si solidement ancrée qu’elle tient 
bon, et alimente toujours un racisme systémique au coeur de notre société. Pour preuve, l’expression discriminante « issu(e) 
de l’immigration », qui ne va concerner que des populations, dont l’apparence (nom, couleur de peau,..) est censée traduire 
une origine liée à notre ancien empire colonial. Pour aider à sa déconstruction, il faudrait un acte fort, au niveau de ce qu’a 
été l’Exposition universelle de 1931.
Cet acte fort pourrait être la création d’un musée national de l’histoire du colonialisme. C’est un besoin et c’est le moment.
C’est un besoin car il faut un lieu où, au-delà des articles, analyses et reportages, on puisse « montrer » le colonialisme, comme on a 
voulu montrer en 1931 le « Sauvage ».
Un lieu où ce colonialisme apparaisse dans sa réalité et sa diversité, en partageant des mémoires qui aujourd’hui se côtoient ou 
même s’a�rontent, en aidant ainsi à la construction d’une mémoire commune qui fasse nation.
Un lieu où le grand public puisse et ait envie de se rendre, où enseignants et éducateurs conduisent leurs élèves.
Un lieu où puisse être présenté le travail de nos historiens sur cinq siècles d’histoire coloniale, dans un pays qui dispose de 10 000 
musées, mais aucun sur cette période.
C’est le moment, car ce musée se placerait dans la droite ligne du travail mené à votre demande par l’historien Benjamin Stora sur 
la colonisation et la guerre d’Algérie, un chapitre qui est au coeur de notre histoire coloniale. Il se placerait également dans la droite 
ligne des 318 « portraits de France », proposés par un conseil scienti�que présidé par l’historien Pascal Blanchard, toujours à votre 
demande.
C’est le moment, car de nombreux jeunes de toutes origines ont conscience d’un silence sur une période douloureuse et con�ictuelle. 
Ils veulent aujourd’hui savoir pour combler ce vide. Il est temps de leur o�rir des documents incontestables et une vision d’ensemble,
notamment à l’approche du 60e anniversaire de l’indépendance de l’Algérie.
C’est le moment en�n, car des voix de plus en plus nombreuses et diverses, élus (voir le rapport parlementaire présenté par Caroline 
Abadie le 9 mars, ainsi que le voeu émis par le Conseil de Paris), chercheurs ou simples citoyens, se lèvent pour pointer cette exigence.

Nous nous adressons solennellement à vous pour que vous lanciez ce chantier qui doit contribuer à renforcer la lutte contre le 
racisme, aider à « vivre ensemble », et à « faire société et république ».

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments respectueux.
GROSDOY Augustin, LE MIGNOT Renée, QUANTIN Jean-François, coprésidents du MRAP (Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié 
entre les Peuples) LATRECHE Mohamed, LE MAREC Jean-Paul, POUILLOT Henri, VENULETH Jacques, membres de la Commission Musée 
Colonialisme du MRAP

à Monsieur le Président de la République
Palais de l’Élysée
55 Rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 Paris

Paris le 3 juin 2021

Objet : Création d’un musée national de l’histoire du colonialisme

Monsieur le Président,

L’histoire coloniale de la France constitue un enjeu actuel important.

En 1931, s’est tenue à Paris l’Exposition coloniale qui, par son ampleur et son succès, a
largement participé à la construction d’une représentation dégradée de l’Autre, justifiant la
« mission colonisatrice ».

Depuis, cette construction a été largement battue en brèche, par l’action des colonisés
eux-mêmes,  et  par  de  nombreux historiens ,  penseurs  et  politiques,  qui  comme Aimé
Césaire ont su dire que, si « mettre des civilisations en contact les unes avec les autres
est bien »…« de toutes les manières d’établir contact » elle n’a pas été « la meilleure ».
Ajoutant que du coup tous les apports réciproques possibles en ont été pervertis. Au point
qu’en 2017, vous avez vous-même qualifié la colonisation de « crime contre l’humanité ».

Néanmoins, il apparaît que cette construction est si solidement ancrée qu’elle tient bon, et
alimente  toujours  un  racisme  systémique  au  cœur  de  notre  société.  Pour  preuve,
l’expression  discriminante  « issu(e)  de  l’immigration »,  qui  ne  va  concerner  que  des
populations, dont l’apparence (nom, couleur de peau,..) est censée traduire une origine
liée à notre ancien empire colonial.

Pour  aider  à  sa  déconstruction,  il  faudrait  un  acte  fort,  au  niveau  de  ce  qu’a  été
l’Exposition universelle de 1931.

Cet acte fort pourrait être la création d’un musée national de l’histoire du colonialisme.

C’est un besoin et c’est le moment.

C’est un besoin car il  faut un lieu où, au-delà des articles, analyses et reportages, on
puisse « montrer » le colonialisme, comme on a voulu montrer en 1931 le « Sauvage ».

Un lieu où ce colonialisme apparaisse dans sa réalité et sa diversité, en partageant des
mémoires  qui  aujourd’hui  se  côtoient  ou  même  s’affrontent,  en  aidant  ainsi  à  la
construction d’une mémoire commune qui fasse nation.

Un lieu où le grand public puisse et ait envie de se rendre, où enseignants et éducateurs
conduisent leurs élèves.
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NOTES DE LECTURE
Où sont les «gens du voyage» ?  Inventaire critique des aires d’accueil  de William Acker, 
éditions du commun – mars 2021 - 18 €

Si l’intitulé de ce livre en résume bien 
le contenu, son intérêt ne se limite pas 
à une critique utile et documentée de 
l’implantation des aires d’accueil pour 
Gens du voyage qu’eux-mêmes ap-
pellent «les places désignées». 
La seconde partie comprend e�ective-
ment un recensement exhaustif de ces 
terrains par département qui met en 
évidence leur isolement et les risques 
sanitaires et environnementaux qu’en-
courent ceux qui y stationnent. L’auteur 
l’a d’ailleurs conçue comme un outil de 
lutte.
Mais l’approche très complète, à la fois 
historique, politique et sociologique 
de la première partie, illustrée par  de 
nombreux témoignages, démontre la 
responsabilité progressive des pouvoirs 
publics dans ce racisme environnemen-
tal que constitue cette assignation à 
résider sur des terrains souvent situés 
dans des zones polluées ou près des 
déchetteries. Un constat implacable et 
largement ignoré.
On se rappelle l’explosion en septembre 
2019 de l’usine Lubrizol en Seine-Mari-
time, classée Seveso, mais qui sait que 
les familles résidant à quelques cen-
taines de mètres n’ont reçu aucune infor-
mation cette nuit-là ? Qui connaît l’espé-
rance de vie réduite des Gens du voyage 
du fait de leurs conditions de vie ? Et qui 

a entendu parler de la mobilisation éco-
logique du collectif des femmes de l’aire 
d’Hellemmes-Ronchin, près de Lille, et 
de leur court-métrage  «Nos poumons, 
c’est du béton» ?
Sans doute toutes les politiques, natio-
nales ou locales, relatives aux popula-
tions itinérantes ne se voulaient-elles 
pas malveillantes, encore moins les 
associations qui les soutenaient sou-
vent par humanisme. Mais la critique 
argumentée de cette relégation insti-
tutionnelle que propose cet ouvrage 
stimulant est salutaire si elle permet 
de changer notre regard. Voyageurs 
ou non,  chercheurs ou militants, dé-
cideurs ou associatifs, sommes ainsi 
invités au débat et à l’action. Modi�er 
certaines règles d’urbanisme en diver-
si�ant l’habitat réglerait en partie la sur-
population de certaines aires. Prendre 
en compte la diversité des parcours et 
des destins  éviterait les stéréotypes qui 
génèrent la stigmatisation et le rejet. 
Ecouter les intéressés en comprenant 
mieux leur vision du monde rendrait à 
l’Autre toute sa place.
À l’image de Raymond Gurême, disparu 
l’an dernier et dont il aime évoquer la 
mémoire, William Acker, juriste, issu par 
sa mère d’une famille de Voyageurs, est 
un résistant. A l’encontre des idées re-
çues, il défend une véritable citoyenne-

té pour «ces Gens», jadis rejetés comme 
«bohémiens» ou «romanichels», que 
certains pouvoirs ont voulu interner 
voire éliminer, d’autres surveiller ou 
sédentariser, d’autres en�n parquer 
dans des lieux insalubres loin des autres 
populations. 
N’est-il pas temps de  reconnaître que 
ce mode de vie et cet habitat di�é-
rents contribuent à notre commune 
humanité ? 

François Levent

« Guerre d’Algérie, le silence des appelés » de Claude Juinson

De 1954 à 1962, plus d’un million et demi 
de jeunes Français sont partis faire leur 
service militaire en Algérie. A leur retour, 
ils sont très nombreux à ne pas parler de 
cette expérience au sein de leur famille.  
Claude Juin a participé  à la guerre d’Al-
gérie. Il y a consacré déjà trois livres et 
n’a pas hésité à a�ronter la question de 
la torture. Pour son quatrième livre, il a 
recueilli des témoignages d ‘appelés et 
consulté ses propres carnets.
Il décrit la vie quotidienne des soldats du 
contingent, leurs angoisses et leurs in-
terrogations sur l’intérêt et les raisons de 
cette guerre : « Nous étions des jeunes 

gens qui craignions d’être blessés ou 
même tués mais sans savoir pourquoi ». Il 
évoque également le traumatisme après 
la �n de la guerre : « Il y a toujours des non-
dits, pas seulement sur les tortures mais 
aussi sur l’intérêt même de cette guerre et 
la manière dont elle s’est déroulée ».
Le livre de Claude Juin est publié aux 
éditions Nouvelles Sources. 

(http://www.gesteditions.com/nouvelles-sources /)

Jean-Paul Le Marec




